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S DE CHEMINS DE FER. — FEUILLES D'EXPÉDITION. 

— TIMBRE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 mars.) 

Les feuilles d'expédition ou feuilles de route que les compa-
gnies de chemins de fer remettent à leurs agents, et qui 

M
 sont jamais vues ni par l'expéditeur ni par le destina-

taire, M présentent pas les carac ères légaux de la lettre 
de voiture; ce sont de simples pièces d'ordre et de compta-
bilité intérieure, non soumises à L'impôt du timbre. 

Nous publions aujourd'hui le texte de l'arrêt que les 

chambres réunies de la Cour ont rendu, le 28 mars der-

nier, sur cette importante question; nous le faisons pré-

céder d'un exposé que nous empruntons au rapport de 

il. le conseiller Bresson, des systèmes respectivement 

soutenus par l'adniiuistration de l'enregistrement et par 

la compagnie du chemin de 1er. Mais, avant tout, il con-

vient, croyons-nous, d'expliquer ce que sont les feuilles 

d'expédition, et le rôle qu'elles jouent dans le mécanisme 

complue de nos*grandes entreposes de chemins de fer : 

Lorsque l'expéditeur apporte à la gare un colis à trans-

porter, il lui est délivré un récépissé indiquant la marqne 

ou le numéro, la nature et le poids de ce coiis. Le récé-

pissé est fourni à l'expé liieur en exécution de l'article 50 

de i'orduiinauce du 15 novembre 1846, qui prescrit, en 

outre, la délivrance d une lettre de voiture, s'il y a lieu. 

En même temps qw le chef de gare remet un récépissé 

àfexuéditur, il inscrit les colis sur le livre d'entrée ou 

d'expédition, dans 1 ordre de leur arrivée. C'est ce regis-

tre, «au conformément à l'article 50 de l'ordonnancé de 

1816 qui, avec la reçu déluré à l'expéditeur, fait titre 
contre h e unpagnie. 

Au départ de chaque train, le chef de la station donne 

au conducteur auiant de feuilles de route ou d'expédition 

qu'il y a de stations à desservir, et non pas qu'il y a de 
cols à transporter. 

Chaque fvuiile est une formule imprimée qui contient 

Me copie latérale de l'enregistrement, fait sur le registre 
d
 entrée, des^colis en destination d'une station. 

. La feuille donnée au conducteur reste entre ses mains 

jusqua l'arrivée du train à la station destinataire. Là, il 

« remet au chef de la station, qui contrôle à l'instant mé-

fies indications qu'elle porte avec les colis qui lui sont 
Ia

-sses, établit ainsi l'identité et garde la feuille. 
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Ul a être assujéties au timbre de dimension. 

1! permet seulement aux parties de se servir de telle dimension 
de papier timbré qu'elles jugeront convenable, sans être tenues 
d'employer exclusivement celui d'un franc. — Il n'exempte 
de l'obligation de se pourvoir de lettres de voiture timbrées 
que les propriétaires faisant conduire par leurs voituriers et 
leurs propres domestiques ou fermiers les produits de 
leurs récoltes. — La loi des Finances des 11 20 juin J1842, 
disposant dans le même sens, veut : « que les lettres de 
voiture et les connaissements ne puissent être rédigés que 
sur du papier fourni par l'administration, ou sur du papier 
timbré à l'extraordinaire et frappé d'un timbre sec et 
noir. « — Enfin parallèlement à ces lois, un décret du pou-
voir exécutif (1), rendu pour assurer la stricte observation de 
la loi et la rentrée de l'impôt, charge les préposés des doua-
nes et de l'octroi de se faire représenter les lettres de voiture 
où connaissements de toutes marchandises dont le transport 
se fait par terre ou par eau, — de vériBer si ces actes sont 
écrits sur papier timbré. — En cas de contravention, de dres-
ser des procès-verbaux, etc. 

Après cet exposé des textes législatifs, la demanderesse 
s'attache à mettre en lumière les décisions de la jurisprudence. 

Elle cite en premier lieu six arrêts, dont le premier, de la 
Chambre des requêtPs, et les cinq autres de cassation, de la 
chambre civile (D 1846, 1, 318). aux dates du 17 avril 1848 
(D. 1848,1, 84),. 10 juillet 1849 (D. 1849,1, 238), 7 juin 1833 
(D. 1HS3 1, 2(14), 14 l'évri. r 1834 (D. 1834,1, 77), 2 mai 1854 
(Id., 1, 253). Ei e y réunit encore deux arrêts plus anciens du 

13 messidoran IX etdu 2 brumaire an X prononçant aussi cas-
sation, et rendus sur les conclusions conformes de Merlin, qui 
les cile avec ses conclusions mêmes, aux Questions d-J droit, 
f* Lettre de voilure. 

Mais une remarque commune s'étend à ces huit arrêts. Ils 
sont intervenus dans lès circonstances du roulage et de la 
messagerie ordinaires. Toutes les espèces sur lesquelles ils 
ont porté montrent un voiturier ou roulier qui avait été 
trouvé nanti de papiers, écrits ou lettres de voiture accompa-
gnant un chargement. Sur les unes manquait la signature de 
l'expéditeur et du voiturier; les autres étaient présentées 
comme doubles d'un original envoyé par la poste; celles-ci 
n'indiquaient pas le nom du voiturier ; celles-là avaient omis 
le prix du transport, le délai dans lequel il devait effectuer, 
l'indemnité ponr cause de retard, et vous avez cassé les juge-
ments qui, par le motif que ces écrits ne constituaient que de 
simples bulletins ou de simples factures, ed un acte incomplet 
et inachevé, les avaient affranchis du timbre et refusé de pro-
noncer les amendes encourues. 

La raison principale et dominante de chacun de vos arrêts, 
C'est que, bien que les articles 101 et 102 du Code de com-
merce déterminant les formes et lesénonciations ordinairesdu 
contrat commercial appelé lettre de voilure, ces élionciaiions 
ne sont pas constitutives et prescrites à p-ine de nullité; que 
toutes les fois que dans uu acte ou un écrit on r> trouve ce 

qu'il y a de substantiel dans la lettre de voilure, c'est-à-dire 
les conditions du transport de marchandises à opérer d'un 
lieu à uu autre, la lettre de voiture existe au moius au regard 
de la loi do l'impôt du timbre; que pour l'exécution rigou-
reuse des dispositions de cette loi i! n'y a pas d'ailleurs à se 
préoccuper de la valeur que peut avoir l'écrit comme contrat 
respectivement aux parties, si, par exemple, il manque de 
signature ou de stipulation sur le prix de la convention, 
toutes formes auxquelles il peut être facilement suppléé par 
les preuves ordinaires en matière commerciale. 

Après ces premières décisions de la jurisprudence, dontnous 
avons pris soin d'indiquer la véritable portée, la demande-
resse s'appuie encore, elle s'appuie avec une grande lorce sur 
deux arrêts de rejet dï la chambre des requêtes des 5 mai 
1846et 24 juin même année (D. 1846, 1, p. 142 et 319;, ren-
dus dans des circonstances singulièrement analogues avec 
celles du procès actuel. D,ins le premier, 11 s'agissait en effet 
de la compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen (2), et de 
bulletins d'expédition saisis sur ses préposés. Le Tribu-
nal de Mantes, considérant que ces bulletins tenaient lieu de 
lettres de voitures et qu'ils renfermaient les principales énon-
ciations de l'article 102 du Code de commerce, les avait dé-

clarés soumis au timbre, et ordonné le paiement de l'amende. 
La chambre des requêtes, dans son arrêt, visa la loi du 13 
brumaire an VII, celle des 10-21 juin 1842, et, partant de ce 
point de fait admis par le jugement, que les bulletins conte-
naient les principales dispositions de la leitre de voiture, no-
tamment le nom de l'expéditeur, ceîui du destinaiaire, la na-
ture de la marchandise qu'il contenait, de plus la signature 
ou le paraphe (ce qui est la rnèm-j chose) de l'agent d la com-
pagnie, c'est-à-dire de la compagnie elle-même à la fois com-
missionnaire et voiturier; elle déclare la loi bien appliquée, et 

rejette. 
Dans le second arrêt, il s'agissait également de factures de 

transport dont se servait la compagnie du chemiu de 1er 
d'Orléans, et qui avaient été saisies au nombre de cinq sur ses 
préposés accompagnant un tram de marchandises. La cham-
bre des requêtes, reconnaissant de nouveau, avec le jugement 
attaqué, que dans ces factures se rencontraient les caractères 
essentiels de la lettre de voiture, notamment la date, la nature 
et le poids des objets à transporter, le nom de l'expéditeur, 
le nom du destinataire, le numéro et le prix de la voiture, 
voit une bonne application de la loi dans l'assimilation qui a 
été faite de ces factures de transport avec des lettres de voi-
ture. Elle ajoute que, quant aux autres conditions, omises à 
dessein sur ces pièces, pour les soustraire à l'exécution des 
lois sur le timbre, c'est un moyen de dissimulation et de 
fraude qui doit être réprimé, et elle rejette. 

La demanderesse insiste, on le comprend, sur l'identité à 
peu près complète qui se révèle ici. A ses yeux, les feuilles 
d'expédition d'aujourdhui ne sont autres que les but elins 
d'expédition dont parle le premier arrêt, que les factures de 
transport dont s'occupait le second. Elle ajoute que, si l'on ne 
trouve plus aux (èuilles saisies dans le pro.ès ni la signature 
ni le paraphe, soit de la compagnie, eoit de l'un de ses agents, 
c'est que la cjmpagnie de Paris à Rouen et au Havre, avertie 
par le premier débit, a voulu, par une dissimulation que la 
jurisprudence condamne, enlever ce signe, auquel on aurait 
pu reconnaître la lettre de voiture. 

La demanderesse examine ensuite quelques objections tirées 
par les défendeurs de ce que ni le Code de commerce ni les 
décrets spéciaux du 16 messidor au XIII et du 3 janvier 1809 
n'imposent pas la lettre de voiture comme obligatoire; deeeque 
les parties n'ont ainsi aucun intérêt à faire fraude à la loi ; 
de ce que la plupart des cahiers des charges des compagnies, 
celles d'Orléans à Bordeaux, de Paris à Lyon, par exemple, et 
l'article 50 de l'ordonnance réglementaire du 15 novembre 

1846, snr la police et l'exploitation des chemins de fer, mou-
tient la lettre de voiture comme toujours facultative ^ de la 
part de l'expéliteur ou du commissionnaire ; de ce qu'enfin, 
avec ces grandes administrations préposées au fonctionnement 

des chemins de fer, la lettre de voiture perd toute son utilité, 
puisque les compagnies n'opèrent pîus qu'avec leur matériel 

et leurs propres agents. • 
La demanderesse repond d'abord sur ce dernier point que 

la jurisprudence, notamment l'arrêt du 17 avril 1848 (U., 
1848 1 84 déjà cite), a proscrit la distinction quou élevé; 
qu'où l'avait invoquée, en effet, pour les commissionnaires de 

roulage, propriétaires de leurs voitures et de leur matériel, 

(1) Du 16 messidor an XIII. 

(2) Celle même qui est en procès aujourd'hui. 

et n'agissant que par des voituriers et préposés attachés à 
leurs maisons; que l'article 2 du décret du 3 janvier 1809 
n'admet qu'une seule exception en faveur des «propriétaires 
faisant conduire par leurs voituriers, domestiques ou fermiers 
les produits de leurs récoltes, et qu'il faut rester strictement 
dans les termes de cette exception. Quant à la question de 
savoir si la lettre de voiture est obligatoire ou facultative, la 
demanderffsse pouvait la regarder comme indifféreme. Il ne 
s'agit pas d'examiner si la compagnie pouvait se dispenser 
de créer des lettres de voiture ou des écrits qui en tiennent1 

lieu; ces écrits existent; quoique dépourvus de signatures, 
rattachés comme ils le sont, par des liens étroits, aux regis-
tres de la compagnie,ils prouvent tout ce que prouverait la let-
tre de voiture, ils en remplissent l'objet; ils sont dès lors, 
comme elle, soumis au tribut. 

La demanderesse s'attache encore à établir qu'elle ne force 
point, comme les défendeurs le lui ont reproché, I • sens des. 
dispositions générales de l'article 12 de la loi du 13 brumaire* 
an VII. Ces dispositions s'étendent à tout ce qui peut devenir 
preuve ou faire titre devant les Tribunaux.Tous les papiers et 
écrits n'ont pas sans doute à leur origine ce caractère, par 
exemple, les lettres missives. Mais des lettres de voiture ou 
les papiers et écrits qui les remplacent, préparés à l'avance 
pour devenir l'instrument du contrat, doivent non pas éven-
tuedénient et accidentellement, mais préalablement même à 
leur confection, recevoir la formalité du timb-e. C'est en ce 
sens que l'aurait soutenu Merlin, Voyez (Questions de droit, v" 
Lettre de voiture ch. Ier). Du reste, selon la demanderesse, bien 
que la disposition générale de l'article 12 de la loi de bru-
maire an VII soit favorable au pourvoi, ce pourvoi est surtout 
fondé sur les textes qui assujétissent spécialement au timbre 
les lettres de voiture. 

Eu terminant la demanderesse réfute cette appréciation, ai-
mise par le jugement attaqué, que les feuilles saisies ne se-
raient que des extraits des livres d'entrée de la compagnie, 
que, suivant l'organisation de celle-ci, elles ne passent que 
par les mains de ses préposés et agents, qu'elles ne sont ja-

mais remises ou aux expéditeurs ou aux destinataires, qu'elles 
constituent simplement des piè:es d'ordre et de comptabilité 
intérieure. Selon la demanderesse, peu importe la qualifica-
tion qu'il plaît à la compagnie de donner àces^uilles. ELes 
ont le caractère, la nature de lettres de voiture. Elles en pro-

duisent les effets, elles ne pe.uvent dès lors échapper à la loi 
du timbre. Elles sont si bien lettres de voiture, qu'à la pre-
mière sommation faîteaux conducteurs, elles ont été produites 
comme telles. La demanderesse, enfin, ne s'arrête pas davan-
tage à l'objection qu'on va préjudicier aux intérêts généraux 
du commerce, si l'on fait porter l'impôt du timbre sur cette 
fouie d'articles enregistrés et transportés par les chemins de 
fer, pour des prix qui, le plus souven', comme cela est dé-
montré au procès, n'excè lent pas 50 ou 60 centimes. A ses 
yeux, les intérêts du Trésor ne peuvent être ainsi subordon-
nés à ceux des particuliers et des compagnies de chemins de 
fer, et elle demande en conséquence la cassation du jugement 
attaqué; pour violation de l'article 12 de la loi du 13 bru-
maire an VII, des articles 1 et 2 du décret du 3 janvier 1809, 
et des articles 6 et 7 de la loi de finances des 10 20 juin 1842. 

Abordant ensuite les moyens de défense proposés au 

nom de la compagnie du chemin de fer et ses agents 

poursuivis au procès, M. le conseiller continue ainsi qu'il 

suit son analyse : 

Le Mémoire, dit il, retrace en premier lieu les faits, les 
diverses phases du procès, les arrêts ou jugements successive-
ment ren lus. Le premier texte qui s'otfre ensuite à la discus-
sion est l'article 12 de la loi du 13 brumaire an VII, et sur-
tout son paragraphe final, qui assujétit au timbre de dimen-
sion « généralement tous acies et écritures, extraits, copies et 
expéditions, soit publics, soit privés, devant ou pouvant faire 
titre et être produits pour obligation, décharge, justification, 
demande ou défense. » La compagnie défenderesse ne conteste 
pas le sens absolu et à peu près illimite de ces termes. 

N'y aurait-il pas la loi spéciale du 6 prairial an VII, le dé-
cret du 3 janvier 1809, et les articles 6 et 7 de la loi de fi-
nances des 10-20 juin 1842, les lettres de voiture seraient 
nécessairement comprises dans une disposition aussi générale, 
et comme telles soumises au timbre. Mais ce que l'on combat, 
ce sont les conséquences ultérieures que la régie entend tirer 
du principe posé par la loi. Elle évite d'abord, en vain, de 
s'expliquer catégoriquement. La base de sou système, c'est que 
l'usage des lettres de voiture n'est pas pour les compagnies de 
chemin* de fer facultatif, mais obligatoire. C'est en ce sens 
qu'elle interprète le décret du 16 messidor an XIII, et cepen-
dant quelle est la portée de l'article 1er de ce décret? Pour as-
surer la perception du timbre, il investit les préposés des 
douanes et de l'octroi du droit de se faire représenter à l'en-
trée, les lettres de voilure, connaissements de toutes mar^ 
chandises transportées par terre ou par eau, et de vérifier s'ils 
sont écrits sur papier de 1 franc. Il ne va pas plus loin. Il 
n'impose pas aux voituriers la nécessité d'avoir des leitres de 
voiture. Seulement, s'ils en ont, ils doivent les exhiber. 

Le décret du 3 janvier 1809 n'est pas plus topique II dit 
en résumé : « Les lettres de voiture s ront timbrées; les par-
ties y employeront de telle dimension un papier qu'elles ju-
geront convenable, sans être tenues de ne se servir que de ce-
lui de 1 franc. Les propriétaires qui fout transporter par leurs ] 
voituriers les produits de leurs récoltes ne seront pas assujé-
tis à se pourvoir de le/tues timbrées. » Delà, au principe de 
la lettre de voiture obligatoire, il y a loin. 

La compagnie défenderesse ajoute que si ce principe fiscal 
existait, il serait dépourvu de toute sanction; car ce que punit 
le décret de messidor an XlII, ce n'est pas l'absence de lettres 
de voiture, mais la présence ou la représentation de lettres 
qui n'ont pas été soumis s au timbre. 

l)u reste, dit encore la compagnie défenderesse, s'il faut dé-
montrer que le législateur n'a jamais entendu rendre obliga-
toire pour les chemins de fer l'usage de la lettre de voiture, 
les preuves aooudent. Eu 1844, lorsque le projet de loi de l'é-
tablissement du chemin de fer de Nimes à Montpellier est dis-
cuté à la chambre, un amendement voulait faire déclarer la 
lettre de voiture obligatoire, il est repoussé, et l'article est ré-
digé eu ces termes : 

« Une lettre de voiture sera délivrée à l'expéditeur, sur sa 
demande. » 

L'article 26 du cahier des charges du chemin de fer d'Or-
léans à Bordeaux portait: « Toute expédition de marchandises 
dont le poids, sous un même emballage, excédera 20 kilo-
grammes sera constaté par une lettre de voilure dont un exem-
plairs restera aux mains de la compagnie, et l'autre aux 
mains de l'expéditeur. » • 

Mais, sur les observations de M. Binau, la disposition sui-

vantedevient l'article 27 : «La lettre de voiture mentionnée 
dans I- dernier paragraphe de l'article précédent ne sera dé-
livrée que sur la demande de l'expéditeur. » 

Desarticles analogues ont été introduits daus les cahiers de 
chargts des autres chemins de fer, notamment l'article 40 du 
chemin de fer de Lyon. L'équivoque n'est donc pas possible. 
La thwrie de la régie sur la lettre de voi ure obligatoire a 
été rejoussée. Les chambres, saisies de la question, l'ont tran-
chée 'uns un sens favorable à la liberté des transactions com-
mercitles, à l'industrie des transports, et surtout favorables à 
l'expédteur et au destinataire. Sur qui retomberait, en défi-
nitive ce supplément de frais? U est un dernier texte invo-

qué cependant par la régie, et qui ne combat pas avec moins 
de force son système, c'est l'article 50 de l'ordonnance régle-
mentaire des 15-21 novembre 1846 (1847, D. I. 25). sur la po-
lies de sûreté et l'exploitation des chemins de fer. Que dit en 
effet cet article? Il exige des compagnies, pour tous les expé-
diteurs, la même exsciitude, la même célérité, sans tour de 

faveur et suivant l'ordre d'enregisire,ment, avec parfaite éga-
lité dans les prix. Le troisième paragraphe ajoute : « Un récé-
pissé devra être délivré à l'expéditeur, s'il le demande, sans 
préjudice, s'il y a lieu, de la lettre de voiture. Le récépissé 

énoncera la nature et le poids des colis, le prix total du trans-
port et le délai dans lequel ce transport devra être effectué. » 
Puisque la lettre de voiture ne se délivre que s'il y a lieu et 
eur demande exprimée, n'est-il pas évident que, quand ni la 
compagnie ni l'expéditeur ne veulent se constituer de titre 
écrit entre leurs mains, ils sont libres, et faculté entière leur 
est laissée? Mais si la disposition est purement faculta'ive, 

comment ne deviendrait-il pas extrêmement difficile aux Tri-
bunaux de croire à des fraudes tentées pour éluder la loi ? 

En dernière analyse aussi, la régie, abandonnant en partie 
sa ihi orie, finit par dire qu'il importe peu que la compsgnie 
soit ou non obligée de faire des lettres de voiture. Ce qu'il y a 
de certain, c'esi qu'elle en fait, et en voulant les soustraire 
au timbre, elle a commis la contravention et violé la loi. C'est 
ici, répond la compagnie défenderesse, qu'il y a lieu d'exami • 
ner la nature, les caractères, le bus des papiers ou écrits 
saisis. 

Elle vient soutenir, avec l'autorité des trois jugements ren-
dus déjà au prucès, que ces papiers ou écrits, ne sont pas, 
ne peuvent pas être des lettres de voiture. La Cour de cassa» 
tion a elle même entrevu l'importance qui s'attachait à la 
question de forme, car le défaut de signification de pièces tou-
tes semblables à celles saisies, et qui avaient été produites 
comme démonstration, a entraîné l'annulation du jugement 
du Tribunal de la Seiue. Or, comment la loi défiuit-elle la 
lettre de voiture ? Elle dit, article 101 du Code de commerce, 
que la lettre de voiture forme un contrat entre l'expéditeur 
et le voiturier. ou entre l'expéditeur, le commissionnaire et le 
voiturier. L'article 102 indique ensuite les énonciationsqu'elle 
doit contenir. Mais si les feuilles saisies, ces dix-huit feuilles 
d'expédition, base des poursuites, n'ont jamais été destinées 
à devenir l'instrument d'un contrat entre l'expéditeur, la 
compagnie et le destinataire, ou s'expliquera qu'elles man-
quent de la condition essentielle de mut contrat, la signature. 
Le contrat es; un concours de volontés, qui produit un lien 
de droit entre Its parties. Dans les pièces saisies, il n'y a au-
cun concours de volontésentre la compagnie d'une part, l'ex-
péditeur et le destinataire de l'aufre, aucun lien de droit, 
aucune partie contractante. La compagnie défenderesse, pour 
se faire bien comprendre, a regardé comme indispensable 
d'expliquer ce que sont les feuilles d'expédition, et le rôle 
qu'elles joueut dans le mécanisme compliqué de nos grandes 
entreprise8decheminsdefer.il y a ici des détails techni-
ques, pour lesquels nous demandons de nouveau grâce à la 
Cour, et que nous ne pouvons puiser que daus la lecture même 
d'un court passage du mémoire. (M. le conseiller donne lectu-
re de ce passage.) 

Il y a parfaite identité entre ces feuilles, dit la compaguie 
défenderesse, et les feuilles de route des conducteurs des mes-
sageries. Celles-ci ont été, par une décision ministérielle du 7 
nivose an VIII, exempiees du timbre, et le motif de cette 
exemption a été que ces feuilles de route constituaient uni-
quement des ordres donnés par les administrateurs des mes-
sageries à leurs conducteurs. (Fessard, Dic ionnaire de l'En-
registrement, v° Leitres de voiture.) Les feuilles d'expédition 
ne sont pas destinées à faire titre pour l'expé liteur qui ne les voit 
pas, qui ne les counaît même pas, qui a son récépissé, ni pour 
la compagnie qui a ses registres eur lesquels le destinataire 
sigue la décharge. Edes seraient tout au plus le titre delà 
compagnie contre l'agent qu'elle prépose au transpoM. En ef-
fet, elles servent de guide au conducteur du train. Par elles, 
il sait le nombre de colis dont il est chargé. Il en passe en-
suite la responsabilité au chef da la station d'arrivée, qui à 
son tour trouve sa décharge daus la signature du d'6tinataire 

sur le livre de sortie ou de factage. Voilà le seul but de ces 
feuilles. C'est un élément d'ordre intérieur, une facilité pour 
le service de cette armée d'agents et d'employés attachés à 
toute compaguie de chemin de fer. 

On se demande dès lors à bon droit, entre l'expéditeur, le 
commissionnaire et le destinataire, contre qui et pour qui ces 
feuilles font titre, quel est le contrat dont elles sont l'instru-
ment, et quel est l'intéressé dont la signature est absente? 
On comprend que lorsque dans l'éiatdes faits incomplètement 
appréciés par le Tribunal de Rouen, la Cour de cassation, par 
sou arrêt du 3 janvier 1853, avait vu daus les pièces saisies 
des pièces ayant la desiination et l'usage de lettres de voitu-
re, ede ue se soit pas arrêtée à l'absence de signature, et y 

ait trouvé un contrat parfait entre l'expéditeur et la compa-
gnie. Mais lorsque le juge du' fait déclare souverainement 
qu'elles ne sont que des papiers domestiques en quoique sorte 
et des éléments de comptabilité intéi ieure, l'absence de si-
gnature ne peut plus être une fraude à la loi. Elle est le 
signe caractéristique que la pièce ne comporte ni la forma ni 
les conditions essentielles de la lettre

 u(
j voituie, et par con-

séquent n'est pis soumise au timbre. Dans ce sens, dès lors 
aussi, il imporie peu que l'arrêt de 1853 dise encore que la 
signature pourrait être au besoin suppléée par d'autres preu-

ves qui rattacheraient à l'expéditeur ou au commissionnaire 
le fait de l'expédition, notamment la corrélation, constatée 
dans le premier jugement attaqué, entre les écrits saisis et le» 
registre tenu par la maison d'expédition conformément à l'ar-
ticle 102 du Code de commerce. Il ne peut plus être utile de 
rechercher la raison probante d'une lettre de voiture irrégu-
lière eu la forme, aujourd'hui que le juge du fait a déclaré 
que les feuilles d'expédition ne sont pas des lettres de voiture. 

Faut-il s'arrêter davantage à cette articulation avancée par 
la Régie, que les agnuts de la compagnie auraient exhibé leur 
feuille comme lettre de voiture ? Une telle déclaration eût-elle 
été faite, ne pourrai; lier la compagnie. Mais la venté est que 
ses agents ont lait insérer leurs protestations aux procès-ver-
baux, et soutenu que les feuilles élaientde simples feuilles de 
conducteurs, ne servaut qu'à ceux-ci. 

En finissant, la compagnie défenderesse regarde comme 
complètement inapplicable les arrêts du 13 messidor an IX, et 
2 brumaire an X, rendus sur les conclusions de M. Merlin, 
dis qu'il est établi qu'il ne s'agit pas ici de lettres de voilure. 
Etlesoutient qu'elle n'a pas davantage à contredire les arrêts 
des 5 mai 1846, et 18 juillet 1849, dans lesquels il éiait ques-
tion de feuille signées ou paraphées, ni ceux des 17, 24 juin 
1846, 17 avril 1848 et 7 juin 1853, qui tous reconnaissent 
dans les écrits, sur lesquels jjortail le débat, les caractères 
constitutifs et la destination de la lettre de voiture. Elle dé-
clare eufin, pour observation dernière, qu'elle peut admettre 
avec la Régie, que l'article la de la loi du 13 brumaire an 
VII, dans son sens absolu, assujétit au timbre tous les écrits 
dont la destination est de servir de litres et qui ne sont créés 
que dans ce but dès l'origine. Mais il lui paraît de toute im-
possibilité d'imprimer ce caractère aux feuilles d'expédition 
dont se sert la compagnie de chemiu de fer. Si eLes devaient 
un jour devenir mre cout.re le conducteur qui nierait sa res-
ponsabilité, et si elh.s étaient pour ceia produites eu justice, 
elles seraient alors, comme écritures privées sou comprises 
dans les dispositions générales de la loi de brumaire, soumises 
au timbre à l'extraordinaire, ainsi que le veut l'article 30 da 
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cette loi. 

M. le conseiller Bresson termine son rapport par les 

observations qui suivent : 

Telle est l'analyse exacte des moyens respectifs des parties. 

La Cour juger.*. Elle rencontrera peut ô re tout d'aliord une 
de ce.- questions souvent agitées sur la nature, l'étendue et les 
limites de ses liantes attributions, et qui ont leurs '-ô es ar-
dus et délicats. Ses arrê s ont plusieurs fois, et dans de» oc-
casions solennelles, posé en principe : « Que la Cour de cas-
sation a le dioit d'apprécitr le mérite desanèls et jugements 
lorsque ces arrête et jugements déterminent le caractère des 

contrats daus leurs rappons avec les lois qui en assurent la 
validité ; qu'il serait contraire au but de son institution qu'elle 

doit s'abstenir d'annuler ces ariêts et jugements, lorsqu'ayant 
donnô de fausses qualtfi aiions anxconirats, et les ayant placés 
dans une classe à laquelle ils ne devaient pas appar-
tenir, ils les auraient affranchis des règles spéciales aux-
quelles ils étaient soumis, ou les auraient soumis à des rè-
gles qui ne pouvaient pas leur être appliquées. » (Arr. des 
ch. réunies du 26 juillet 1»23) (D. 1823, 1, 318) Merlin, au 
Répert., \° Société, sect. 2, § 3, art. 2; T mllier,t. 6, n°" 193, 

19i; arr. du 15 juillet 1B35 {t). 1833, 1. 393.) 
C'est surtout en matière d'enregistrement et des lois d'im-

pôt que ce principe a été revendiqué et app'iqué d'une ma-
nière rigoureuse, et qu'il a été reconnu constamment « que la 
qualification donnée par les parties à un acte, ne peut, au 
préjudice des droits du fisc, en changer la nature; que la Cour 
de cassation, pour apjiréeier ces actes, comme soumis aux 
droits, peut entrer dans l'examen de leurs clauses, et se baser 
sur les faits qu'ils établissent. » (Dalloz, Dict. gén., V Cassa-
tion, art. 6, § 8, ii- 717 et suiv ), arr. 19 novembre 1831, 4 

avril 1833, 4 lévrier 1839. 
Par sou premier arrêt, du 3 janvier 1833, rendu dans l'af-

faire même, la C ur est largement tjntrée dans cette voie. De-
vant un jugement qui, eu l'absence de quelques-unes des 
éjiot eiations et de quelques-unes des formes de la lettre do 
voilure, déclarait que la lettre de voilure n'existait pas, la 

Cour a relevé dans les constatations n.êtiies du jugement, des 
dispositions et des clauses qui lui ont paru substantielles à la 
lettre de voiture, et elle a cassé, eu reconnaissant l'existence 

de la lettre de voiinre. 
Maislors de ce prcmierarrèt on a pu faire jaillirdes apprécia-

tions de la t contenues dans le jugement même la violation de 
la loi qui l'enta-, hait.Aujourd'hui on se trouve en jirésence d'une 
décision qui, par une dénégation sèche et peut-être calculée, 
s'est bornée à dire : de l'examen des dix-huit écrits saisis, il 

résulte que ces écrits ne constituent point des lettres de voi-
tures ni des actes destinés à équivalu r à des lettres de voitu-
re ou à en tenir lieu, mais bien de simples pièces d'ordre ou 
de comptabilité intérieure, qui, par couséquen', no sont pas 

assujettis à l'mipô. du ttmb e, 
La Cour sera-t-elle arrêtée par ce laconisme affecie ? Lui 

sera-t-il interdit d'entrer daus l'examen d.s écrits, de leur 
forme, do leurs énonciaiions et de leurs clauses pnnci,,a>es ? 
Ce sera le premier point que la Cour aura à décider. La com-
pagnie défenderesse au pourvoi, lout en laissant entrevoir 

{'objection, n'y a pas autrement msisié. Elle a de plus d'elle-
même soumis a une appréciation approfondie les dix-huit fouil-
les saisies. Elle a prodigué sur leur forme, leur natuie, leur 

but les'développement de l'ait, pour tn conclure qu'aies ne 
peuvent en aucun li.re revêtir les caractères, produire les ef-
fets et eùgendier les obligations réciproques de la lettre de 

voiture. Si c'est là le véritable terrain de ia discussion, il est 
évidentque le champ d'une appréciation contraire doit rester 

libre ei entièrement ouvert. 

Noire rapport est terminé. 

Après ce rapport, les avocats de la cause, Me Moutard-

Martui pour l'administration; M" Paul Fabre et Uevaux 

pour la compagnie, dévelopjjent les systèmes dont l'ana-

lyse vient d'être présentée; 

M. le premier avocat-général de Marnas prend ensuite 

la parole, et conclut à la cassation du jugement attaqué. 

Mais la Cour, contrairement à ces conclusions, a rejeté 

le pourvoi par 1 arrêt dont la teneur suit : 

« Ouï, en son rapport, M. Bresson, conseiller; M' .Moutard-
Martin pour l'administration de l'Enregistrement et des Do-
maines, demanderesse en cassation; Mes Fabre et Beauvots-
Davaux pour la compjgnie du chemin de 1er, défenderesse, 
en leurs observations ; et M. le premier avocat-général de 

Marnas eu se» conclusions; 
« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil : 
« Attendu, eu droit, que la lettre de voituie ne saurait 

exister sausuue convention intervenue entre l'expéditeur, le 
commissionnaire et le voiturier; que c'est ce qui résulte de 

l'article 101 du Code de commerce; que, de plus, il est de 
l'essence de contrat que ladite lettre soit adressée au destina-

taire à qui le voiturier doit la présenter; 
« Attendu que l'on ne rencontre dans les d:x-huit feuilles 

d'expédition dont il s'agit au procès-aucun de ces car uctè es 
ui aucune de cos conditions; qu'il est prouvé parles docu-

ments ac.ucls de la cause et par les nouveauxéciaircissemeuts 
qui en ont précisé le sens, que ces fouilles d'expédition ne 
tout que dis pièces de comptabilité intérieure pour la compa-
gnie du chemin de fer de l'Ouest; qu'elles ne sont pas desti-

nées à sortir des mains de ses agents et à être produites aux 
tiers; que, d'une part, elles ne sont pas dressées sur la de 
mande des expéditeurs, lesquels y restent entièrement étran-
gers; que, d'autre pari, elles ne sont jamais produites aux 
destinataires; qu'ainsi, el es sont tout autre chose que la let-

tre de voilure; qu'elles n'eu renfrrmeut ni par équipollence, 
ni autrement, les éléments constitutifs; qu'elles n'en ont pas 
l'objet et ne sauraient en atteindre le but; 

« Que si le système de la Kigio était admis, on ferait arbi-
trairement résulter le (Ontrat de lettre de voiture, non du 

concours de deux ou plusieurs volontés, mais d'un acte pure-
ment unilatéral, et qu'on l'imposerait aux parties malgré elle 

et à leur insu ; 
- .< Qu'il est cependant certain, tout au moins en ce qui con-
cerne l'industrie des chemins de fer, quo la lettre de voilure 
n'est pas une forme obligatoire de la convention de transpor-
ter des marchandises ; qu'elle n'en est qu'une forme faculta-
tive ; que l'expéditeur peut en choisir une autre, et, par exem-
ple, donner la préférence à un simple récépissé à lui délivré 
par la compagnie ; que telles sont les disposions formelles 
de l'article 50 de l'ordonnance réglementaire du 15 novembre 

1816, aitisi que de tonte la législation sur les chemins de fer 
et des cahiers de charges des comjjagnies ; 

« attendu que ces disposition.» et, par suite, l'option qu'el-
les autorisent, demeureraient sans valeur, si l'on devait né-
cessairement assimiler les feuilles d'expédition à des lettres de 
voiture ; qu'en effet, ce^ feuilles étant toujours indispensables 
pour accompagner le chargement et prévenir les erreurs de 
comptabilité, il arriverai', qu'il y aurait lettre de voiture dans 
tous les cas, et alors même que les parties, usant de leur 
droit, n'en auraient pas voulu ; qu'une telle conséquence est 

inadmissible; 
« Que, dès lors, en décidant que les dix-huit écrits saisis 

constituent, non point des lettres de voiture, ni des actes des-
tinés à équivaloir à des lettres de voiture ou à en tenir lieu, 
mais bien de simple^ pièces d'ordre, et de comptabilité inté-

rieure le Tribunal de Versailles, loin de violer aucune loi, a 
fait au contraire une saine appréciation des faits de la cause 

et une juste application des principes de ia matière; 

« Par ces motifs , 
« La Cour rejette le pourvoi de l'administration de l'Enregis-

trement et des Domaines contie te jugement du Tribunal civil 
de Versailles, en date du G décembre 1855 ; condamne la de-
niandt russe â l'indemnité envers les défendeurs et aux dépens 

liquides, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 5 avril. 

ALGÉKIE. — CONSEIL DE GUERRE. — INDIGÈNE. — POURVOI 

EN CASSATION. — NON-RECEVABLE. 

En Algérie, les indigènes condamnés par les Conseils 

de guerre pour crime commis en territoire militaire, sont 

non-recevab'es à se pourvoir en cassation contre les dé-

cisions émanées de ces juridictions. 
Arrêt qui déc are non-recevable le pourvoi en cassation 

formée par Mohamed Ouali-ben-Ab laUah, condamné à la 

peine de mort, par décision du 2e Conseil de guerre d'O-

rait, du 25 février 1860, pour assassinat. 

M. V. Foticher, conseiller-rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, Mcs 

Maulcle et Oemay, avocats désignés d'office. 

DÉLIT DE CHASSE. — ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'a-rôt qui, ayant s'atué sur une prévention de délit de 

,chasse, acquitte le prévenu en se bornant à déclarer 

« que le délit de chasse n'est pas justifié, » viole l'article 7 

de la loi du 20 avril 1810, et encourt la cassation pour 

défaut de motifs ; cet arrêt, en effet, ne met pas la Cour 

de cassation à môme d'apprécier si c'est en fait ou en 

droit, que le délit de chasse n'existe pas. 
Cassation, sur le pourvoi de Jean Cassaigne, de l'arrêt 

de la Cour impériale d'Agen, chambre correctionnelle, du 

11 janvier 1860, qui a acquit é le sieur Drême de la pré-

vention de délit de chasse. 

M. Le Serurier, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidais M' Du-

boy pour le sieur Cassaigne, et M' Labordère pour le 

sieur Drême». 

La Cour a, en ou:re, rejeté les pourvois : 
1° De Antoine Vasseur, condamné par la Cour d'assises de 

l'Oue à huit ans de travaux forcés, pour vol qualifie ; — 2" De 
Joseph Lichtlé (Haut-Rhin), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié ; — 3° De François Briller (Sarthe), six ans de travaux 
forcé', vol qualifié ; — i' Da JeJU-Marie Hilé (Lo re Inférieu-
re), quilze ans de travaux Ibrcés, incendie ; — 5° De Jean-Jo-
seph Malescot (Loire-Intérieure), travaux forcés à perpétuité, 
atieutats à la pudeur; — 6" Du Jean-Baptiste Bliti (Eure et-
Loir), travaux forces à perpétuité, meurtre ; — 7° De Cossieu-
Louis Botiuot (Lo re Inférieure), quinze ans de travaux forcés, 
fausse monnaie; — 8° de Nicolas Maheu (Eure-et-Loir), vingt 
ans de travaux forcés, vol qualifié; — 9° D i Pierre François 
Primeau (Loire-luferieun-), dix ans de réclusion, attentat à la 
pudeur; — 10° De Benoît Guittard (Rhôiie), huit ans de tra-

vaux forcés, vol qualifié; — 11° De Thérèse Stourni (Seine), 
cinq alis de rvclusion, vol domestique; — 12e De François-
Charles Cour on (Loire-Inférieure), vingt ans de travaux for-

cés, vol qualifié; — 13° De Louis-Théodore Saulay (Sarthe), 
travaux forcés à perpétuité, viol sur sa tille -. — 14° De Mul-

lein-Merin et Fiiîchet (Isère), dix ans de réclusion, vol quali-
fié; -- 15" Do Mathias Fresch (Huut-Rhiu), dix ans ée réclu-
sion, incendie; — 16° De Charles Lefèvre. (Loiro Inférieure), 
huit ans de travaux forcés, faux; — 17° De Simon Lefèvre 
(Eure-et-Loir), neuf ans de réclusion, coups et blessures ; — 
18" De Joseph Cuiblin (Loire Inférieure), dix ans de travaux 
forcé>, incendie ; — 19" De Louis-Frai.çois Saft'ré (Loire Infét 
rieure), six ans de réclusion, tentative de viol; — 20° De 
Eloi-Krançois Cadot (O.se), quiuz; ans de travaux forcés, vol 

quaitllo. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Ilieussec, conseiller. 

Première session de 1860. 

* ASSASSINAT. 

L'affluetice est énorme ; le prétoire, l'enceinte réservée 

au public, tout est combla, et ce n'est qu'à grand'peine 

que les huissiers, les sentinelles de servee peuvent obte-

nir le silence. C'e«t qu'il s'agit d'une grave affaire; d'une 

affaire dont les différentes phases se sont accomplies à 
Bourg môme. Chacun les connaît, mais on veut voir se 

dérouler en Cour d'assises les diverses scènes de ce crime 

audacieux. 
Il s'agit de l'nseassiuat du marchand de grains Ron-

jon. 
M. Bonatos, substitut du procureur impérial, est au 

siège du ministère public; M'Marlin, avocat, au banc de 

la défense. 

L'accusé se nomme Gabriel Donnin ; il est enfant de la 

Charité de Bourg, âgé de treDte-cinq ans, ouvrier tour-

neur à Saint-Claude. D'une taille moyenne, Donnin n'a 
pas l'air d'un de ces assassins dont la perversité se lit sur 

leur physionomie. 

Voici les principaux faits de cette grave affaire : 

« Le 2 novembre dernier, d'après l'acte d'accusation, 

ie nommé Jacques Ronjon, marchand de grains à Virieu-

ie-Petit, vint à Rourg pour ses affaires. Après avoir fait 

ses achats à la gremUe, il letilru vers les six heures du 

soir à l'auberge du sieur Pinot pour y souper. A ce mo-

ment un étranger entra aussi dans cette maison et prit 

place à la même table que Ronjon. La conversation s'en-

gagea pendant le repas, après lequel Ronjon proposa à 

l'étranger et au sieur Pinot d'aller prendre ensemble le 

café dans un établissement voisin. Après le café on but de 

la bière et l'on sortit. Ronjon et son commensal restèrent 

ensemble et Pinot s'en retourna chez lui. 

« L'étranger proposa alors à Ronjon de l'accompagner 

au-delà du Bastion, chez une personne à qui il avait à 

parler. Ronjon accepta cette proposition, et en passant 

devant le café du sieur Charnay, les deux, compagnons y 

entrèrent et y firent de nouvelles libations. 

« Il pouvait être dix heures au moment où, sortant de 

cet établissement, ils se dirigèrent sur le bastion. Quand 

ils furent arrivés dans un endroit obscur, Ronjon se vit 

brusquement attaqué par son compagnon, qui, sans lui 

adresser une seule parole, lui porta un coup de couteau 

vers la région épigastrique. Quoique grièvement blessé, 

Ronjon eut encore la force de repousser son agresseur et 

de crier « au voleur ! à l'assassin ! >> A C JS cris l'étranger 

prit aussitôt la fuite, et Ronjon, recueillant toutes ses for-

es, arracha le couteau resté dans la plaie, et redescendit 

en ville dans un café près de l'endroit où il avait été frap-

pé. On le porta à l'hôtel du sieur Pinot, et plus tard à l'hô-

pital, où tous les soins lui furent prodigués, mais inutile-

ment. Il succomba le 6 novembre. 

« Pendant qu'on donnait les piemiers soins à Ronjon, 

à l'auberge Pinot, l'étranger semblait épier du dehors 

ce qui se passait à l'intérieur de la maison, et, sur un 

propos de la dame Pinot qui l'avait aperçu, il prit ia 

fuite. 

« Les gendarmes et les sergents de ville de service se 

mi' ent à sa poursuite et finirent par l'atte ndre près du 

faubourg de Màcon. On constata qu'en fuyant il avait jeté 

d*'S papiers. Ou les recueilli', et ils apprirent que l'indi-

vidu arrêté se nommait Gabriel Donnin. 

« Interrogé sur la blessure faite à Ronjon, Donnin re-

connut eîTêire l'auteur; msis il affirme que c'était par 

suite d'une provocation. U répète 1< s mèn es allégations à 

l'.iudience. En tous cas, Ronjon affirmait le i.'omrarr* sur 

son lit de mort, et l'accusaiion ne put que se ranger 

eje son côté, lorsqu'elle eut connaissance du passé de 

Donnin. 

« Donnin a subi deux condamnations dans le départe-

ment du Jura. IL ne paile que de couteaux; à Saint-

Claude, on le craint, on le redoute, et ses camarades d'a-

telier viennent déposer de plusieurs propos sanguinaires 

a-aucés par lui. De plus, sa conduite n'est pas à l'abri de 

tout reproche sous le rapport moral. « 

Après la lecture de l'ace d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé, que nous réiablis-

sons dans son ensemble. 

M. le président : Vous êtes arrivé dans la matirëe du 

2 novembre à Bourg; qu'avez-vous fait? 

L'accusé : Je suis allé à la mairie chercher les papiers 

nécessaires pour me marier; on me dit de déposer de 

l'argent et de lepasser à deux heures, J'y retournai, en 

eflei, M. le maire n'é ait pas encore venu... 

D. L'accusation présume que vous êtes allé à la gre-

nette, que vous y av< z vu Ronjon payant sa marchandise, 

que vous êtes entré chez l'aubergiste Pinot, et que vous 

vous êtes mis à la table de Ronjon ? — R. Je ne suis pas 

allé à la grenetie je ne me suis mis à la table de Ron-

jon, que parce qu'on m'a dit de m'y mettre. J'aillais au 

contraire me mettre à une autre table pour me faire servir 

à souper. 

D. Une fois à table, vous avez lié conversation avec 

Ronjon ; vous lui avez offert du vin ; il vous en a offert, 

et quand il a payé sa dépense, n'avez-vous pas vu son 

argent? — R. Ronjon n'a point sorti d'argent à table. 

D. Après souper, vous êtes allé avec Ronjon et Pinot 

au café Morand ; vous aviez donné un faux nom au sieur 

Pinot, pourquoi cela? — R. Je n'ai pas donné un faux 

nom dans l'intention de mal faire; je n'avais pas de pas-

seport, et je pensais être plus tranquille en agissant 

ainsi. 

D. Au café Morand, vous avez bu du café et des li-

queurs payés par Ronjon ? — R. Nous avons pris trois 

tasses que Ronjon a en effet payées; nous avons ensuite 

fait servir deux cruches de bière que j'ai payées moi-

même, puis nous nous sommes retirés. 

D, Vous avez dû voir la bourse de Ronjon, chez Mo-

rand? — R. Non, monsieur. 

D. Pinot vous a quitté en sortant de chez Morand, et au 

lieu de rentier avec lui, vous dites à Ronjon : « Comme 

j'ai une personne à voir au-delà du Rastion, voulez-vous 

m'aceompagner? » — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Ronjon consentit à votre demande, et lorsque vous 

fûtes près du café Charnay, vous avez dit à votre compa-

gnon ; « Gel i que nous cherchons doit se trouver ici, en-

trons-y. >• Vous vous aperceviez qu'il n'était pas assez 

tard pour accomplir vos desseins? — R. Je n'ai pas parlé 

de cela. 

D. Chez Chirnay, voi s avez bu une bouteille de vin 

blanc, et vous avez insisté pour en boire une seconde, 

puis de l'eau de-vie. Ronjon a consenti, mais il a voulu 

payer, et a'ors vous avez vu qu'il prenait dans sa bourse 

une pièce d'or pour avoir de la monnaie.— R. Je n'ai pas 

vu sa bourse. 

D. Un lémoin affirme qu'il est impossible que vous ne 

l'ayez point vue ? 

L'accusé répond par les plus vives dénégations. 

D. A dix heiu es vous êtes sorti de chez Charnay pour 

aller sur le Rastion? — R. C'est Ronjon quia proposé d'y 

passer. 

D. Mais non, c'est vous qui l'avez invité à le faire. — 

R Non, je n'avais personne à voir. 

D. Un témoin affirme que vous n'étiez pas ivre, que 

vous vous connaissiez très bien. Ronjon, au contraire, 

commençait à sentir l'effet du vin. Yous êtes sorti parfai-

tement d'accord de chez Charnay. Comment la scène du 

Bastion s'est-elle passée? — R. Nous n'étions pas ivres à 
tomber. En arrivant sur le Bastion, je voulus satisfaire à 

un besoin; Ronjon en fit autant, derrière moi. Sentant 

qu'il me mouillait, je lui en fis l'observation. Il la reçut 

mal, et m'empoigna. Est-ce pour tout de bon? que je lui 

dis. — Oui, me répond-il. Il me lance une bourrade; je 

lui en donne une aulre gui le jette sur un banc. Mais il se 

relève, en disant . Je vais to corriger. Moi, je m'en 

allais... 
D. Ce que vous dites là est nouveau, je vous arrête: 

vous avez prétendu d'abord que Ronjon vous avait dit : 

Vous n'êtes pas un homme, vous; vous n'êtes pas fort ; 

qu'une querelle s'en était suivie, puis un coup de pied, 

puis le coup de couteau. Continuez. — R Ronjou m'ayant 

en effet donné un coup de pied à la jambe, je pris mon 

couteau et le lui lançai en le lâchant; je m'en allai après 

cela. 
M. le président donne lecture du récit fait par Ronjon 

de cette même scène. 
Il eu résulte que Donnin l'aurait conduit sur la prome-

nade, et qu'arrivé vers un point irès obscur, celui-ci au-

rait simulé un malaise, l'aurait pris par-dessous le bras 

droit, et lui attrait dans cette position porté un coup de 

couteau. 

D. Quand vous avez entendu crief Ronjon, vous avez 

eu peur et vous avez fui? — R. Il n'a poussé aucun cri; 

je n'avais pas peur parce que je n'avais pas eu de mau-

vaise intention en le frappant. 

D. Si, vous l'avez frappé pour le voler. — R. Oh ! non ! 

M. le président rapproche tous ces faits des propos re-

levés par l'information à la charge de l'accusé. Ce rap-

prochement excite de longues rumeurs dans l'audiioire. 

D. Quand vous êtes revenu chez Pinot, pourquoi ne 

rentriez-vous pas? Vous cherchiez à établir un alibi ? — R. 

Non, ce n'est pas pour cela. 

D. Lorsqu'on vous a mené en prison, le gardien qui 

vous accompagnait vous dit : Vous êtes bien malheu-

reux d'avoir donné un coup de couteau à cet homme. 

Et vous lui répondîtes : Si cet homme vient à mourir, 

ça me fera du tort. (Sensation.) 

Après les dépositions des témoins, la parole est donnée 

à M. le procureur impérial. 

L'organe du ministère public passe tout d'abord en revue 
les ankeédents de l'accusé.qu'il montre en dernier lieu vivant 
en concubinage, à Saint-Claude, avec une personne qui, com-
me lui, a déjà eu des démêlés avec la justice. Il arrive en-
suite aux faits qui amènent Donnin devant la Cour d'assises 

de l'Ain. 
Il relève et met en évidence toutes les charges qu'a recueil-

lie l'information ; compare la version de Ronjon , prêt à des-
cendre dans la tombe, à celles de Donnin qui, interrogé qua-
tre lois, donne quatre récits différents, et en vient à établir 
que l'accusé avait bien l'intention de donner la mort à Bou-
jon, et que s'il l'assassinait c'était pour le voler. 

On ne peut donner la mort à quelqu'un, a dit M. le procu-
reur impérial, que par passion, par vengeance, par colère, ou 
par cupidité. Dans le cas qui nous occupe, ce n'est que le 
dernier de ces mobiles que nous rencontrons. 

Le ministère public voit l'inteniion de donner la mort dans 
le faux nom que prend Donnin, dans la profondeur de la bles-
sure, dans la partie où la blessure a élé faite. Il trouve aussi 
des preuves suffisantes pour établir le préméditation. 

Eu terminant son réquisitoire, M. le procuieur impérial 
voit toute l'impossibilité d'accorder à l'accusé des circonstan-
ces atténuai!tes. Il ne trouve rien pour disposer en sa faveur. 
S'il est devenu méchant, c'est qu'il l'a bien voulu; il n'a ja-
mais suivi les bons exemples qu'on a cherché à lui donner 
dans son enfance. La société, au reste, réclame des exemples 
sévères pour rassurer les familles. Depuis trois mois, six as-
sassinais ont été commis dans nos environs, et il est temps 
d'y mettre un terme en appelant toute la rigueur des lois sur 

la tête des coupables. 

Cet énergique et solide réquisitoire laissait peu de 

chance de réussite à la défense, et il ne fallait rien moins 

que l'habileté de Me Martin pour lutler avec succès contre 

cette vigoureuse argumentation. 

Eu commençant sou plaidoyer, Me Martin demande quel est 
son client. Gabriel Donnin est un enfant du hasard; abandon-
né de ses parents, il n'a point eu les conseils de'ia famille; il 
a donc été conduit, en quelque sorte, par la fatalité jusqu'à la 

Cour d'assises. 
Abordant à son tour les faits relevés dans l'acte d'accusa-

tion, l'habile détènseur prend un à un les arguments du mi-
nistère publie, et les combat par des arguments non nroins so-
lides. D'abord on ne saurait s'appuyer sur les antécédents de 

l accuse pour établir sa culpabilité 
Bien dans sa conduite aniérien'rp J- J-
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p'i la tâche qui lui était confiée. 

Le jury'ayant rapporté un verdict afjfirmatif, 

des circonstances atténuantes, Donnin a été coJS; 
jroétnrté. la Cour aux travaux forcés à perpétuité 
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Voici la liste des jurés désignés par le sort pour U 

sises de la Seine qui s'ouvriront le lundi 16 du 

rant, sous la présidence de M. le conseiller Martel • 

Jurés titulaires : MSI- Groui, avocat, rue 

gusiius, 3; Ziro, entrapreneur de peinture,«rue 

„w...
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., .v.^.», .u
D
 oa.ui-Paul, 8; Billierd 

la Chavignerie, rédacteur a la justice, rue de l'arme, 10- C 
tarac, vétérinaire, à Monirouge; Gaily, régisseur, âm\2 
ries; Durand, propriétaire, bou evard Beaumarchais 86-Gi 
b-trt, négociant, rue de la Verrerie, 70; Wemz, avocat ruadà 
l'Université, 40; Lepage, propriétaire à Neuilly; Lucot, i«„. 

ciaut, boulevard Beaumarchais, 38; Quentin, pharmacien rut 
de Chabrol, 19 ; Cerclé, ancien agent de change, citéCliry 

Duhaui-Dczeri, propriéiaire, tue de la Vi-i Ile-Ëstrauàde !' 
Maillet, négociant, boulevard du Temple, 70; Flamand,nL! 

Ciant, rue Albouy, 1 ; Ferlé, négociant, rue Neuve-Sa/ui-Ën. 
stache, 30; Ranfray de la Bajonmere, colonel retraité, rueGo-
dot-Mauroy, 8; Lemaire, docteur en médecine, boulevard du 
Temp e, 11; Dehayntn, négociant, rue du Faubourg-Saint-

Martin, 186; Lebel, notaire, à Saint-Denis; Drevet, proprié-
taire, a La Villetie ; Puecb, colonel retraité, rue du Faubourg-
Saint-Honoié, 178; Vincent, membre de l'Iiistilui, rue Suint 
Jacques, 236; Lej nndre, épicier, rue Sainte-Croiï-de-la-Btt-
loutierie, 23; Philippe, rentier, rue du êlarche-aux-Chnvmis, 

20 ; Fourquet, n -gociant, bou'evard de Strasbourg, 19; Ga-
vet, avocat, rue de la Madeleine, 57; Cuvillier, proprié aire, Ut 
Vulette; Taconuet, fabricant d'équipements militaires,métis 
Grenelle-Saint Germain, 22; H imouy, commissaire-priseur, 

passage Sauluier, 8; Lelièvre, ma chaud de saline, rueJela 
Graude Truauderie , 36; Alexandre, rentier, boulevarl Beau-
marchais, 7 ; Golefroy, propriéiaire, à Villejuif; Malgras, 
boulanger, rue du Faubourg-Saint-Denis, 84; Guiliain, avoué, 

rue Saint Âun«, 27. 
Jurés suppléants : MM. F.'o'oert, armurier, boulevard i* 

Sjba,topol, 10; Boudeau,. propriétaire, à Bat goules; Mooii-
gny, négociant, pldcede la B mrse, 8; de Hou lue de MaupM, 
employé au ministère de l'intérieur, rue de Coude, 16. 

CHRONiaiTE 

PARIS, 5 AVRIL. 

La Patrie publie la dépêche suivante : 

Nap'.es, i avril. 
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ce cheval, d'ailleurs, était dans un état déplora-

ble de servir, et sa maigreur attestait que son 

î e précédent le nourrissait d'une manière complète-

t irtsuffi-ante. Basile le garda ainsi pendant trois 
„. i„ —,w..,i el ie rendant enfin mois le soignant et le nourrissant, 
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jj connaître, et Basile qui possè-

de déjà plusieurs chevaux, n'ayant pas besoin de celui-

là crut pouvoir le vendre à Bieizttis qui 

circonstances dans lesquelles le cheval a 

[a vente eut lieu moyennant une somme de 200 fr. Basile 

et Blaizius se réduisent pour déclarer qu ils sont prêts à 

rendre le cheval à Bessio, puisqu'il en est le propriétaire, 

mais il ne veulent le faire que contre le paiement des frais 

de nourriture que le cheval leur a occasionnés; dépenses 

qui approchent de la valeur du cheval lui-mëm»? ; et à 
l'appui de leur prétention ils apporte»! un certificat signé 

de leurs voisins atteslunt que le cheval, lorsqu'il a été 

trouvé, était dans le plus mauvais état, qu'il était incapa-

ble de travailler, qu'il a été soigné avec zèle, et que, s'il 

vaut aujourd'hui quelque chose, c'est uniquement grâce à 

ces soins. 

Bessio ne l'entend pas ainsi; il répond que si on a 

nourri le cheval, c'est qu'on a eu intérêt à le taire, et que 

ion travail était une rémunération suffisante ; pourquoi 

Fa-t-ori conservé d'ailleurs, si on n'avait le désir de se 

l'approprier ? il fallait le faire conduire chez le commis-

saire de police, qui aurait pris les mesures nécessaires 

pour le mettre eu forn nère et pour retrouver le proprié-

taire; c'était de cette manière seulement qu'on pouvait 

arriver à le connaître, et Bessio ne saurait être condamné 

à payer des dépenses qui sont loin d'avoir été faites dans 
son intérêt. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu qu'eu conservant un cheval qui ne lui apparte-
nu pas, au lieu de le remetlre au commissaire de police, Ba-

sile n'a pu créer en sa faveur des droiis qui ne sont établis 
P« l'article 2280 du Code Napokon qu'en faVeur de celui qui 
» acheté un objet perdu ou volé dans une foire ou dans un 
niarché, dans une vente publique, ou d'un marchand vendant 
wttiosea pareilles ; qu'aux termes de l'article 2279 du mê-
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^ '* Comment, épileptique? vous ne ré-

pondez pas à ma question; je vous dis que vous n'avez 
aucun état. 

., paron : Eh bien, si, je vous dis : je suis épileptique ; 

j epile les cheveux blancs ; ah ! oui, je comprends, vous 

entendiez que je tombe du homard, c'est pas ça. (Le pré-

venu veut sans doute dire du haut mal.) Messieurs, j'ai 

eu des malheurs, je... 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur l'abus de con-

fiance qui vous est reproché ? 

Le prévenu déclare qu'il a manqué d'argent pour ache-

ler les matières nécessaires au travail qu'il avait entrepris 

de bonne foi ; il avait réellement l'inten'ion de faire subir 

à l'étoffe du plaignant l'opération demandée : 

MAIS l'indigo qui la teindre 
N'est pas encor fondu. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Hier, vers midi, un charretier conduisant une voitu-

re chargée de six cents bottes de paille, suivait la rue 

Blanche, quand, apiès avoir dépassé d'une ceniaine de 

mètres la maison portant le numéro 10 de cette rue, des 

passants virent jailiir des flammes au-dessus de sa voiture 

et lui donnèrent l'éveil. Il s'empressa de faire arrêter son 

cheval et de le dételer, et reconnut que l'incendie avait 

fait des progrès si rapides,qu'il lui était impossible d'espé-

rer pouvoir rien sauver de son chergement. Les sapeurs 

pompiers du posie voisin accoururent et prirent leurs me-

sures pour empêcher le feu de gagner les habi.ations voi-

sines; ils y parvinrent et purent bientôt s'en rendre com-

plètement maîtres. Mais les six cents bottes de paille ont été 

rédui tes en cendres et la voiture a été assez fortement endom -

magée.Le commissaire de police du quartier a ouvert sur-

le-clnmp une enquête pour rechercher la cause de cet in-

cendie, et pendant qu'il procédait à cette opération, quel-

ques personnes émirent l'avis, qui fut accepté avec em-

pressement par tous les habitants voisins, d'ouvrir une 

souscription pour dédommager le charretier. La réalisa-

tion de ce projet philanlropique dut être abandonnée, car 

le magistrat en découvrant promptement la cause acci-

dentelle de l'incendie, reçut en même temps l'offre du 

remboursement intégral des dégâts. Voici cette cause : un 

jeune garçon de dix ans se irouvait dans un appartement 

donnant sur la rue dans ia maison n* 10, et jouait au mo-

ment du passage de la voiture avec des allumettes en-

flammées; sans se préoccuper de ce qui se trouvait de-

hors, il jeta de l'intérieur une de ces allumettes, qui alla 

tomber sur la voiture et l'embrasa. La mère de ce jeune 

garçon, Mra* de W..., en apprenant l'accident occasionné 

involontairement par lui, s'est empressée de remettie au 

propriétaire de la voiture une somme de 360 fr. fixée pour 

la totalité des dégâts. 

Un autre incendie s'est manifesté aussi un peu plus tard 

dans une distillerie, Grande-Rue J£0,
h
à La Chapelle. Vers 

deux heures de l'après-midi, une^^tçuïe détonation s'est 

fait entendre dans cette distillerie et darts^ie voisinage, et 

au même instant on a vu une partie de la toiture enlevée 

et les flammes s'échapper en tourbillons par l'ouvenure. 

C'était une chaudière qui venait de faire explosion et qui 

avait communiqué l'incendie. Les employés de l'établisse-

ment, les voisins et les sergentsde ville accourus aussitôt, 

ont organisé sur-le-champ le service de sauvetage, et sont 

parvenus à concentrer dans son foyer primitif l'incendie 

qui a été éteint en moins d'une heure de travail. La "perte 

a été peu importante. 

— Un entrepreneur de terrassement de Nanterre, le 

sieur Boucher, se trouvait avant-hier, vers cinq heures et 

demie du soir sur l'impériale d'un wagon du chemin de 

fer d'Auteuil, lorsqu'arrivé à la station de Suresne, sans 

attendre que le train soit complètement arrêté il chercha 

à sauter à terre ; ayant mal pris ses dimensions, il alla 

heurter un poteau avec tant de violence qu'il fut tué raide. 

— M. B..., rentier, âgé de soixante ans, domicilié rue 

de l'Oratoire du Roule, était allé hier, selon son habitude, 

passer sa soirée dans un café de l'avenue des Champs-Ely-

sées, et y causait gaîment, quand tout à coup il interrom-

pit sa conversation, poussa un soupir, et s'affaissa sur lui-

même privé de sentiment. On appela un médecin, qui vint 

en toute hâte pour lut donner des soins; mais au premier 

examen il reconnut que M. B... avait cessé de vivre; il 

venait d'être frappé d'une attaque d'apoplexie foudroyante, 

et sa mort avait été déterminée à l'instant même. 

DEPARTEMENTS. 

LOIRE (Montbrison). — Des événements, il est vrai fort 

extraordinaires, dont la commune de Saint-Marcellin 

vient d'être le théâire, ont donné lieu à des récits encore 

plus étranges. Voici, sur les l'ahs réels, ce que l'on con-

naît jusqu'à présent de cette affaire : 

Le dimanche 25 mars, le sieur Mondon, dit Raynaud, 

et les deux frères Montpeyroux, de Saint-Jean Soley-

mieux, se trouvaient à Saint-Genest-Lerpt, oh ils s'é-

taient rendus pour la foire. 

Le soir, après avoir séjourné longtemps au cabaret, ils 

retournaient chez eux; arrivés au territoire de Saint-Mar-

cellin, ils auraient voulu prendre des chemins de traver-

se, où ils se seraient égarés, et les deux frères Montpey-

roux, qui avaient pu gagner l'auberge du sieur Pichon, 

ne voyant plus leur camarade, auraient, pour le retrou-

ver, fait à travers champs des recherches inutiles qu'ils 

avaient enfin abandonnées. 

Le lendemain seulement on retrouvait Mondon au fond 

d'un petit ravin, mais il était mort. 

L'autorité judiciaire avait à examiner s'il avaitsuccombé 

par suite d'une congestion cérébrale déterminée par une 

chute, s'il s'était donné un coup à la tête, ou bien si la 

mort était le résultat de ce coup porté par une main meur-

trière. 

Provisoirement, d'après les ordres des magistrats, qui 

s'étaient rendus de Montbrison sur les lieux,, le corps de 

Mondon avait été déposé dans les bâtiments de l'ancienne 

mairie, et le nommé Perret, qui s'était offert pour cela, 

devait veiiler auprès du corps pendant la nuit. 

Le aatdien avait été convenablement installé ; on lui 

avait même apporté des vivres, et rien ne faisait supposer 

qu'il dût courir quelque danger dans cette veiliée funèbre. 

Mais, à minuit, le cadavre de Perret lui-même a éié trou-

vé sur la voie publique, au pied de la maison où le corps 

de Mondon était déposé. 

Dans la chambre mortuaire, rien n'élait dérangé ; on 

voyait seulement que Perret en avait pris à son aise avec 

le mort, et qu'il se serait même assis sur la bière pour 

graisser d'huile ses souliers, déposés près de là. 

'On peut penser combien cet événement a causé d'émo-

tion à Saint-Marcellin. Quand les magistrats du Tribunal 

de Montbrison se sont de nouveau rendus dans la com-

mune, tous les habitants échangeaient leurs impressions 

autour du cadavre de Perret, qui avait été préservé de 

tout contact ou dérangement par les s-.ins de l'autorité lo-

cale. -
On se perd en conjectures sur les circonstances qui ont 

amené la mort de Perret. 
On se demande s'il sera monté à l'étage supérieur, 

d'où il sera tombé accidentellement par une fenêtre. 

D'autre p'art, on croit pouvoir supposer qu eiitrfine par 

des habitudes de vol révélées dans ses nniécédenfs judi-

ciaires, Perret a,irait peut-être oublié son rôle de gaidien 

pour aller faire quelq ue excursion de rôdeur de huit ; 

qu i aurait été alo^s trop rudement accueilli par ceux 

qu d aurait voulu dévaliser, et que le coup remarqué sur 

la tête, et qui, dans la prem ère hypothèse, serait le ré-

siliât d une chute, pourrait bien lui avoir été porté vo 
loniairement. 

Nous nous garderons de prononcer dans ces obscures 

questions : la justice seule peut y porter la lumière ; s'il y 

avait eu un crime, soit dans le fait de la mort de Mondon, 

soit dans la mort de Perret, les investigations auxquelles 

elle se livre sauraient sans doute les découvrir. 

(Journal de Montbrison.) 

VARIÉTÉS 

EXPLICATION SOMMAIRE au LIVRE lei
 DU CODE N'APOLEOX ET 

DES LOIS ACCESSOIRES, par M. VALETTE , professeur de 

Code Napoléon à la Faculté de droit de Paiis. 

En annonçant au lecteur on nouveau travail sur le Livre 

I" du Code Napoléon, nous allons tout d'abord au-devant 

d'une objection qui se présentera à beaucoup d'esprits : 

N'y a-t-il pas déjà bien assez de commentaires sur le 
Coie? 

Mais ce champ ne se peut tellement moissonner 
Que les derniers venus n'y trouvent à glaner, 

répondrons-nous avec le fabuliste. Pour ceux qui appré-

cient toutes les difficultés de la tâche de l'interprète en 

présence de textes dont la rédaction est souvent si énig-

matique, cette réponse serait suffisante, lors même qu il 

s'agwait d'une partie de notre législation demeurée sta-

lionnaire jusqu'à l'époque actuelle. Mais il est loin d'en 

être ainsi. Plusieurs des titres relatifs à l'état des person-

nes ont subi dans ces dernières années de graves modifi-

cations ; et en plus d'un point important le texte primitif 

du Code n'est plus qu'un canevas, qui a presque entière-

ment disparu sous les broderies dont il est couvert. C'est 

donc peur obéir à une véritable nécessité pratique que 

notre savant collègue, M. Valette, vient de publier un vo-

lume complémentaire de sou excellent t avail sur Prou-

dhon, se proposant le double but de rectifier quelques er-

reurs, — ainsi qu'il le déclare avec une louable modestie 

dans sa préface, — et de mettre son ouvrage au courant 

de la législation nouvelle. -.«■to^. 

En voyant M. Valette expliquer les lois récentes à la ré-

daction desquelles il a concouru, on se rappelle la ma-

xime des Romains : Jus est inlerpretari legemeujusaudere. 

L'auteur peut dire, en pariaut de ses travaux législatifs : 

Et quorum pars magna fui. 

Nous signalerons tout à l'heure un exemple assez cu-

rieux du jour que peut jeter sur l'interprétation de nos 

lois le détail de ce qui s'est passé dans les commissions 

chargées de les préparer. Et à ce sujet, qu'il nous soit 

permis d'exprimer un regret, bien désintéressé de notre 

part, relativement à la rè-;le absolue posée en ces termes 

par l'article 29 du décret organique de 1852 : « Toute 

« fonction publique rétribuée est intompattble avec le 

« mandat de député au Corps législatif. >> On a voulu par 

là satisfaire aux plaintes si souvent élevées contre la p é-

sence de nombreux fonctionnaires dans nos assemblées 

délibérantes. Ce n'est point ici le lieu d'examiner si ces 

plaintes n'étaient pas quelque peu exagérées, et si en se 

privant du concours des fonctionnaires, le pouvoir légis-

latif a gagné en indépendance ce qu'il a perdu sous le 

rapport de la spécialité. Mais en admettant la règle géné-

rale, nous aurions voulu que le décret de 1852, comme la 

législation précé tente, fît quelques exceptions , notam-

ment en laveur de professeurs dont les chaires sont don-

nées au concours et sur présentation faite par leurs collè-

gues. (Loi du 15 mars 1849, art. 86.) Ce n'est point cet 

ordre de fonctionnaires qui a jamais été accuse cle servi-

lité, et s'il y avail lieu de réviser le décret de 1852, nous 

pensons que l'on pourrait, sans compromettre le salut de 

l'empire, ouvrir l'accès du Corps législatif à des hommes 

spéciaux dont là collaboration ne peut qu'être éminem-

ment utile pour ia confection des lois. Ce qui est évident 

pour tout homme de bonne foi, en dehors de toute préoc-

cupation politique, c'est qu'en l'absence de cette collabo-

ration, la rédaction de nos lois civiles les plus récentes, 

notamment de celle sur la Transcription, a donné lieu à de 

sérieuses critiques. 

Les lois nouvelles dont s'occupe l'explication sommaire 

sont celles qui ont modifié le premier Livre du Code Napo-

léon. La partie la plus intéressante du travail de M. Va-

lelié'est celle où il explique, avec la netteté qui caracté-

rise son style, les lois de 1849 et de 1852 sur l'acquisition 

de la qualité de Français, la loi du 31 mai 1854 sur l'abo-

lition de la mort civile, et la loi du 6 décembre 1850 sur 

le désaveu motivé par la séparation de corps. On sait que 

cetie dernière loi est due à l'initiative de notre vénérable 

maître, M. Demante, dont la perte a été aussi regrettée 

par la religion que par la scieace. C'était satisfaire à la 

fois a .x exigences de la raison et à celles de la morale, 

que de mettre un terme au scandale donné trop souvent 

.par une femme éhontée, qui, en notifiant à son mari la 

naissance des fruits de l'adultère, le mettait dans l'impossi-

bilité de les repousser de sa famille, puisqu'il n'y avait 

point recel de la naissance. Aujourd'hui, d'après le nouvel 

article 3^3, « En cas de séparation de corps prononcée, ou 

« même demandée, le mari pourra désavouer l'enfant 

« qui est né trois cents jours après l'ordonnance du pré-

« sidetit rendue aux termes de l'art. 878 du Code de pro-

« cédure civile, et moins de cent quatre-vingts jours de-

« puis le rejet définitif de ia demande, ou depuis la ré-

« conciliation. » 
Mais qu'a voulu dire le législateur par ces mots : Le 

mari pourra désavouer l'enfant? A-MI entendu parler 

simplement de la faculté de proposer tous les fans propres 

à établir la n n-paternité, comme au cas de recel de l'en-

fant (art. 313) 't ou, au contraire, d'un désaveu péremp-

toire, comme celui qui est autorisé au cas de naissance 

de l'enfant avant le 180" jour du mariage (art. 3l4j ? Le 

premier système a été soutenu, et il était, en effet, celui 

de la rédaction prim ttvedu projet de 1850, mais, sur ses 

observations, nous dit M. Valette (1), « cet ordie d'idées 

« fut abandonné dans la commission parlementaire char-

« gée d'examiner le proje ; on pensa qu'il serait plus 

« moral dans la loi ue ne pas considérer comme un l'ait 

« régulier et présumable ia cohabitation di deux époux 

« qui refuse.'aient néanmoins de renoncer à la séparation 

« de corps ou à l'instance en séparation. » En con-

séquence, un amendement dans le sens du désaveu 

péroraptoire, approuvé d'avance par la commission, 

fut présenté à l'assemblée, accepté par le rappor-

teur, M. Demante, et voté. Comment se fait-il, dès 

lors, que des difficultés se soient élevées dans la pratique 

sur ce point {1)1 M. Valette nous donne à cet égard une 

explication assez piquante. Ce fut volontairement que l'a-

mendement, malgré sou importance, fut aciepié et voté 

sans qu'il eût été dit un seul mot pour le justifier. « C'était, 

« dit-il (3), au moment du vote définitif de la loi, et on 

« craignait d'éveiller dans les esprits le goût d'une discus-

« sion intempestive sur un sujet aussi scabreux. Cette 

(1) Etptic. sommaire, p. 172. 

(2) U question a été résolue dans le sens du désaveu pé-
reiiiptoife par un arrêt de la Cour de Paris du 18 luv. 1854. 

(3) Pige 172, note 2, 

« marche est un inconvénient grave, en ce que plusieurs 

« interprèles ont été tout désorientés, ne pouvant com-

« prendre le but du changement opéré, ni mettre ce 

« changement d'accord avec l'Exposé des molifsdu projet 

« de loi. » On voit combien sont précieux ici les souve-

nirs du jurisconsulte législateur pour la saine interpréta-

tion du texte qu'il a lui-même rédigé. 

Parmi les développements que donne l'auteur sur ce 
qu'il appelle les lois accessoires, nous' signalerons sa cri-

tique, parfaitement raisonnée, sur la loi du 31 mai 1854, 

abolitive de la mort civile. Toutefois, nous différons d'o-

pinion avec lui sur un point trop important pour qu'il con-

vienne de le passer sous silence. L'article 6 de la loi de 

1854 est ainsi conçu : 

« La présente loi n'est pas applicable aux condamna-

« tions à la déportation pour crime commis antérieurement 

« à sa promulgation. » 

Cette d sposition, M Valette le reconnaît, n'a eu d'autre 

but que d'épargner la rigueur des articles 3 et 4 de la loi 

nouvelle aux condamnés à la déportation sous l'empire de 

la bi intermédiaire du 8 juin 1850. « Mais, ajoute-t-il (4), 

« les termes en sont si généraux et si absolus, qu'ils en-

« lèvent nettement aux très anciens condamnés à la dé-

« portation (ceux qui ont été frappés avant la loi de 1850) 

« le bénéfice du retour à la vie civile, écrit en principe 

« dans l'article 5, et qui profiterait ainsi exclusivement 

« aux condamnés à mort ou aux travaux forcés à perpé-

« tuité. » Notre honorable collègue convient qu'un 

pareil résultat est absurde, mais il soutient que la 

lettre de la loi y conduit forcément. Nous pensons, 

quant à nous, que l'intention qui ressort de tous les docu-

ments législatifs est ici par trop évidente pour que les 

Tribunaux doivent s'arrêter à une interprétation judaïque 

de texte. Il nefaut point abuser de ce précepte de Bacon(5): 

Dimensio et latituio legis in corpore legis petenda ; nam 

preambulum sœpè aut ultra aut citrà cadit Lorsqu'il 

s'agit d'une rédaction présentant par elle-même un sens 

bien précis, il ne convient point de s'en écarter, parce que 

l'exposé des motifs de la loi conduisait à une autre inter-

prétaiiou que celle qui ressort du texte. Mais lorsqu'il s'a-

git d'un simple renvoi à une législation antérieure, com-

me dans l'espèce, il est bien permis de rechercher dans 

les documents législatifs quelle a été ia portée de ce ren-
voi. C'est le cas de dire avec le même Bicou (6) : Lnten-

tio et sententia legis et prefactionibus et preambulis non 

maie quandoque ekcitur. Nous sommes convaincu que M. 

Valette hésiterait à appliquer comme juge l'opinion rigou-

reuse qu'il professe comme jurisconsulte. 

Outre l'étude des lois accessoires, a livre contient de 

nombreux développements sur les points où la doctrine 

et la jurisprudence ont singulièrement modifié l'état de 1» 

science depuis 1843, date de la publication du Commen-

taire sur Proudhcm. Nous signalerons spécialement l'ex-

;
posé fort net des diffioultés sérieuses que soulève la sup-

putation du calcul des délais fixés pour la gestation en 
matière de matière de légitimité (7), et ses observations 

importantes sur les effets juri iiq ies de h possession d'é-

tat quant à la preuve de la filiation naturelle. 

En ce qui touche la paternité,.« il paraît impossible, 

« nous dit M. Valette, rie faire passer dans la jurispru-

« dence le système radical que nous avions emprunté à 

« M. Demolombe. » L'honorable doyen de la Faculté de 

Caen paraît aujourd'hui renoncer lui-même à soutenir la 

th'Nse un psu paradoxale qu'il avait émise eu 1835, cali-

dusjurenti, et dont l'expérience ne lui permet plus au-
jourd'hui d'espé er le succès (8). Tenons donc pour cer-

tain que la recherche de la paternité ne peut pa-> plus se faire 

au moyen de la possession d'état qu'au moyen de la preuve 

testimoniale. 

Mais la difficulté subsiste pour la maternité; et ici nous 

admettrions volontiers, avec MM. Demolombe et Valette, 

que la preuve de la filiation naturelle au moven de la pos-

session d'état est admissible de piano, par cela seul que 

le Code ne la repousse pas, en admettant généralement la 

recherche de la maternité. Mais la jurisprudence veut un 
commencement de preuve pir écrit. M. Valelte a trouvé 

un moyen ingénieux pour concilier avec les tendances de 

la pratique les graves considérations d'équité qui mili-

tent en faveur de la possession d'état. Il fait remarquer, 

d'une part, qu'un arrêt de la Cour decassation, du 1er juin 

1853, considère l'acte de naissance, même rédigé sans 

l'intervention de la mère, comme prouvant l'accouche-

ment; d'autre part, que l'identité est susceptible de se 

prouver par tous les moyens possibles. D'où il conclut 

que l'enfant, pourvu qu'il ait l'acte de naissance en sa fa-

veur, ce qui arrive fréquemment, sera recevable à prouver 

son identité par la possession d'état. M. Damolombe (9) se 

rattache à ces conclusions en y trouvant le grand avantage 

« de maintenir son alliance avec M. Valette. » Puissent 

ces deux vigoureux athlètes se maintenir avec avantage 

sur le terrain plus solide où ils se sont établis cette fois ! 

Nous ne saurions mieux terminer qu'en appe ant l'at-

tention du lecteur sur une dissertation placée à la fin de 

l'ouvrage, où M. Valette combat avec force la distinction 

établie, notamment par MM. Aubry et Rau, entre les 

droits naturels appartenant de piano aux étrangers, et 

les droits civils, qui auraient besoin de leur être commu-

niqués. En lisant cette remarquable dissertation, on re-

grette que l'auteur ne réunisse pas plus souvent en fais-

ceaux les notions juridiques dont il est si abondamment 

pourvu. Applaudissons, du reste, avec tous les amis de la 

science, à sa rentrée dans la carrière après un si long si-

lence, et ue voyons dans l'explication sommaire que le 

prélude des travaux plus étendus qu'ils ont droit d'espé-

rer d'une plume aussi ingénieuse que savante. 

E. BONNIER, 

Professeur de la Faculté de droit de Paris. 

MM. J. Mirés et C% en rappelant que la clôture de 

la souscription ouverte pour les actions du chemin 

de fer de Pampelune à Saragosse est fixée au samedi 

7 avril, préviennent les souscripteurs que toute de-

mande non accompagnée du premier versement de 

200 fr. par action sera considérée comme nulle et 

non avenue. 

Pour éviter l'encombrement, il sera ouvert ven-

dredi et samedi un guichet spécial pour recevoir les 

souscriptions qui seront faites en mandats rouges sur 

la Banque de France par les banquiers et agents de 

change. 

(4) Page 41. 

(5) Dejusi. univ. aphor., 70. 

(6) Ibid. 

(7) Nous avouons que la supputation d'heure à heure, pro-
posée par M. Valette en cetie matière, nous semnle assez 
étrange; elle rappelle 1 s calculs sur la g-station qu'ont faits 
certains médecins en recherchant le moment précis de la con-
ception; mais celte question délicate démail lerait une disser-
tation spéciale. 

(8) Il reconnaît (nouv. édit., t. I, n° 2§7) la défaite qu'a 
subie la théorie dans la possession d'étal comme preuve de 
la filiation naturelle. 

(9) Loc. cit. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU (i A-VKH. 1800 

AU RÊDACDEUR. 

„ . , Paris, le 3 avriH860. 
Monsieur le rédacteur, 

Afin de donner loute garantie à la promesse que j'ai faite ces 

jours derniers, par la voie de votre journal, de donner la 

moitié de la valeur des diamants, rubis, émeraules, opales et 

autres pierres précieuses dont j'ai été volé, à celui qui m'en 

rapporterait ou f-rait retrouver la totalité ou partie, j'ai à 

cet effet, déposé chez M. Lamy, notaire, 10, rue Royale-Saint-

Honoré, une valeur de plus de 140,000 fr., qui m'a donné le 
reçu suivant : 

« Je certifie que M. Fontana m'a déposé, à titre de garan-

tie de la récom
(
ense qu'il a pi omise à tous ceux qui lui fe-

raient retrouver tout ou partie des pierres précieuses" dont il a 

été volé, uu récépissé de dépôt à la Banque du France de cent 

actions d'Orléans représentant ensemble une valeur de plus de 
140,000 francs. 

•< Paris, le o avril 1860, 

« Signé : LAMY, notaire. » 

Veuillez agréer, monsieur lo rédacteur, l'assurance de ma 
considération. 

T. FONT AN A. 

Benroe i&m Pmrin «ia 5 Avril îSOO. 

8
 •• \ Fin 

I Au comptant, D»'e. 70 —.— Hausse « 20 c. 

courant, — 69 90.-— Hausse « 15 o. 

_ 1 Au comptant, D"e, 95 60.— 

! Fin courant, — .— 
Baisse « 40 o 

1T7 OOMFTA-1*. 

3 3,0 70-
4 0|o 86 — 
4 1(2 0j0 de 1825.. — -

4 1(2 Û|0 de 1852.. 95 75 

Act. de la Banque.. 2810 — 

Crédit foncier 765 -

Crédit mobilier 793 75 

Çompt. d'escompte. 640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857 81 50 

— Oblig. 3 0(01853 

Esp. 3 0(0 Detteext. 46 — 

— dito, Dette int. H 5)8 

— dito, pet.Coup. 45 — 

—Nouv. 3 0(0Difl. 341?4 

Rome, S0|0 82 — 

Sapl. (C. Rotsch.).. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.dela Ville(Em-

prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions... 487 50 

Oblig.dela Seine... 232 50 

Caisse hypothécaire. — -

Quatre cauaux 1225 -

Canal de Bourgogne. — -■ 

VALEURS DIVKRSSS. 

Caisse Mirés 250 — 

Comptoir Bonnard.. <15 — 

Immeubles Rivoli... 105 — 

Gaz,CeParisienne... 892 50 

Omnibus de Paris,.. 960 — 

Oimp.deVoit.depl.. 51 23 

OmnibusdeLondres. 43 75 

Ports de Marseille... 460 — 

A TERME. j IV t 

Cours. 
Plus 

haut. 
Plus ! 

bas. 

D" 

Cour.'. 

3 0(0 

4 Ii2 0i0 183Î 
"69 95; 70 15 "6T85 69 S0 

OHMIBU 91 rn OOTâfl AW 

Paris à Orléans.... 1423 — 

Nord (ancien) 962 50 

863 -

Est (ancien).,. 633 -

ParisàLyonetMédit. 93J — 

— (nouveau). — — 

522 S0 

59J — 

Gr. cent.de France. 

Lyon à Genève 120 — 

Dauphiné E 92 

Ardonnes et l'Oise... 460 — 

— (nouveau).. 472 50 

GraissessacaBéziers. 
Bossèges à A lais..., — _ 

Sociétéautrichienne. 530 — 

Victor-Emmanuel... 410 

Cheminsdefer russes 480 — 

Les rues de Verenne, Richelieu, Saint Antoine, Jeoffroy-

Lasnier, les quais Malaquais et Voltaire ont leurs notices daus 

la livraison du jour des Anciennes maisons de Paris. Cette 

livraison complète les quatre premiers volumes du recueil, 

qui en fera six; elle paraît en môme temps que la quatrième 

édition des Poésies de Lcfeuve, avec le portrait de l'a»M«ret 

une notice biographique par SI. le comte de Saint-Geniès. 

La vogue des dentifrices Laroze s'explique parce que 

l'élixir prévient et calme les névralgies dentaires, guérit 

les maux de dents; la poudre à base de magnésie et de 

quinquina les blanchit et les conserve ; l'opiat fortifie les 
gencives, prévient la carie des premières dents par son 

concours actif à leur facile développement. — Chez tous 

les pharmaciens, parfumeurs et coiffeurs des déparle-
ments. 

RIIDMES grippe et irriialions de/^ 

PATE et SIROP DE NA
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- THÉÂTRE LYRIQUE, - Aujourd'hui reis > *' 1 
présentation extraordinaire au bénéfice i « de» 

cours des auteurs dramatiques.
 ca

isse 
il 1 

S LA GAZETTE DES TBI 
Année 1859. 

«»r!*: Paris o rr.$tlépartf>m
ent 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux 

du-Palais,2. *'
ru

e«ei,
ai 

Imprimerie de A, GUYOT, rue N'-dé^lfai^j 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MISONS À ALFOKT 
Etude deM

e Un g. ULEr, avoué à Paris, 

rue Ue Louvois, 2. 

Adjudication, en deux lots, (e, 25 avril 1860, en 

l'audience des criées du Tribunal, 

1" D'unu !»l\I«*0\ sise à Alfort-Cliarenton 

(Seine), route de Lyon, 12. Mise à prix : 12,000 fr. 

IProluit brut : 99u fr., compris le logement du dé-

funt, non loué, évalué 300 fr, 

2° D'une MAISON avec terrain, rue du Pont-

d'Ivry, 1, à l'encoignure de la rouie de Lyon. 

Mi»e à prix : 12,000 fr. Produit bru} : 853 fr. 

S'adrester :à l°Me HUGT, avoué poursuivant, 

à Paris, rue de Louvois, 2 ; 2° à M
0
 Marin, avoué 

à Paris, rue de Richelieu, 60 ; 3° à M" Postel, a-

vouéà Paris, rue Neuve-des-Petits Champs, 61 ; 

4" à Me Leclerc, notaire à Charenton-le Pont. 

(559) 

A PARIS 
rue 

Saint-Joseph, 5, 

Etude de M" A"VIAT, avoué à Paris, rue de Rou-

lement, 0. 

Vetilo sur surenchère du sixième, en l'audience 

des criées, au Palais-de-Justice, ù Paris, le 12 avril 
1860, 

De la nue-propriété d'une MAISOX et ses dé-

pendances, sises à Paris, rue Saint-Joseph, 5, doni 

t'usufruit repose sur la tète d'une personne née le 

25 juillet 1800. — Mise à prix, 17,9110 fr. — Re 

venu annoncé, 4 658 IV. 43 c. (>-et des charges). 

S'airesser à M" AVIAT, avoué poursuivant; 

et à M" Dufourman'.elle, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-Saipt-Augustin, 33. -(347) 

MAIS )A PARIS 
RUE CIURLOT 

M \ i« areon lisser 

Etude de Me MA1MON» i?»E I.A CIIOIMKT-

TTE, avoué a Paris, avenue Victoria, 9, p ace 

de la Tour St-Jacques. 

Vente sur licLatiou entre majeur et mineur, à 

l'audience des criées du Tribnmdcivil de première 

instance de ia Seine, séant au Palais» le-Justice, u 

Paris, local et issue de l'andicu e ordinaire de la 

première chambre duditTribunal, le 18 ayrd 186'.', 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise à Paris, 

14*- arrondissement (Montrouge), ru- Chariot, 9. 

Mise, à prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit W BAHOitil DE L4 CUOI-
SETTE, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges; 2° à M
e
 Devant, avoué 

colicilant, demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 

9 ; 3° à M. D"lafosse, demeurant à Paris, rue Nve-

des-Petits-Champs, 79 ; 4° à M* Bertrand Maille-

fer, notaire à Paris, rue du Havre, 10. (570) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAMPAGNE 

h La Rue, dix minuies de la station de Bourg-la-

Reine; jardin à l'anglaise, potager, communs, à 

vendre par adjudication, sur une-seule enchère, 

eu la chambre des notaires de Paris, le 24 avril 
1860. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adres-er à M" I> H ESTAT, notaire, rue de 
Rivoli, 77; 

Et pour visiter, à M.Brice aîné, à La Bue. 

 (487)* 

MAISON AUX NIÉS ST (ÏERYAIS 
Eludes de M' B. GOCIIV, avoué à Nantes, quai 

Brancas, 7, et de M" GOZZOLI, notaire à 

Paris, rue de Belleville, 81. 

Vente judiciaire, en la chambre des notaires de 
Paris, le 24 avril 1860, 

D'une petite MAISON avec jardin, sis aux Prés-

Saint Gervais, route de Romainville, 67, dans la 
zone. 

Mise à prix : ci 3,5û0 fr. 

Plus les frais, charges et conditions de la vente. 

S'adresser pour les renseignements : 

A 1H'S B. GODlfV et OOZZOLI, ce dernier 

dépositaire du cahier des charges. (569)* 

A NOGENT-

SUR-MARNE. 

Etude de M" IIU1IX9EB, notaire à Paris, 

rue Taitbout. 29. 

Adjudication sur une enchère, en la chambre 

des notaires, le 1er mai 1860, 

" D'une jolie BIAI'SON UE GAIHPAGXE à 

Nogent-sur-Marne, rue des Jardins, 25. Pavillon 

élevé de deux étages, éenrif, remise, jardin bien 

planté. Contenance: 1,140 mètres. 

S'adresser sur les lieux, et audit lit' Utllli-
11EII. (535)* 

liquidation. 

(2884) 

Les liquidateurs, 

Clément DÉSORMES, Victor GRAND, 

E. GIRARD, Léon SAMSON. 

STÉ À. SËGDINEAH ET C,E 

AVIS. 

Les liquidateurs de cette société, connue sous le 

nom de Compagnie générale des Constructions 
innritlni<>ai de Cette (Hérault), nommés par 

délibération des actionnaire» réunis en assemblée 

générale exlraordmaire du 3 octobre 1859, enre 

gisirée et publiée conformément à la loi, aux ter-

mes de laquelle la dissolution de ladite société a 

été prononcée, préviennent que celte délibération 

ayant été contestée par le gérant, M. A. S.guineau, 

qui en demandait la nullité en jiistice, a élé main 

tenue et définiiivement confirmée par jugement du 

Tribunal de comineree de la Seine eu date du 23 

janvier 186 el arrè; de ia première»ehambre de 

la Cour impériale da Paris du 21 février suivant. 

Eu conséquence, sont invités tous les ayants-

droit dans cetie liquidation à adresser leurs n-cla-

maiions, soit à Cette, dans les bureaux de l'éta-

blissement, soit à Paris, rue Ricber, 43, siège de la 

SOCIÉTÉ DE CARBONISATION DES 

BASSINS HOUILLEi(S DE LA LOUE 
DL1 ItllONE ET DE LÀ SiOM 

u. LATIIADE ET C. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem 

Idée g-hiorale ordinaire pour le Ion i i 23 avril 

1860, à trois heures au siège social, rue Roûge-
inoiit, 4, à Paris. 

Aux tonnes des statuts (article 25), loutproprié 

taire de dix actions de rapilal ou d'une action de 

jouissance peut assister à l'assemblée ou s'y faire 

représenter par un aelioaua ro membre lui môme 
de cetlo assemblée. 

Pour l'administrateur provisoire de la 

société II. Latradt et CE, 

PBRNOCET. 

etc., membres des facultés de Mél„„-~~~^ 

de Montpdlier, de Strasbourg oniT*** 

leurs rapports: l°que la VITALINE ''" 

d'une action reviviliantefrè* promnl'el^K 
pilifère-, dont elle réveille |'L, "fi SUr|

*b£ 

MALADIE DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi de 

ta VITALINE SIECK contre des calvities anciennes, 

alopécie persistante el prématurée , affaiblisse-

ment e chute opiniâtre de la chevelure, REBELLES 

A TOUS LES TRAITEMENTS. — H M. les docteurs Lau-

glo's, C.-A.-Christophe, liaudard, Mailbat, Dupais. 

Lelellier, Mond'ray, Th. Vario, Uenriech, Durand, 

piliferes dont elle réveille,, 

affaiblie; 2" que son emploi, très faci/.'S 
saison, n'offre aucun danger, s i comrm 'k

L||
«l 

taie ne coniciiant aucun principe déÙiFH 
que 1 ont prouvé plusieurs analysesclnm'

 1 

CUNE AUTRE PRÉPARATION QUE LA VtTAI l\p *' 

OUTUXU DES SUFFRAGES MÉUICAUX AU-SI Nn - "'l 

AUSSI CONCLUANTS. - L - Il 2o |
R

 V"-HK 

rruc ion. Envoi eontro timbres-posie rniV"" 
temboursement en écrivant franco à i\ i"^*» 

ia re général, PARFUMERIE NORMALE, 2' é'ial .* 

varJ de Sibasiopol, 39 (rive droite) _ 1 

dans les meilleures maisons de chaque'vill ^l 
NOTA Chaque flacon est toujours revêt** 

bre impérial français et d'une ma™*,
 d
''/," 

que spéciale d-posét, à cause des coitre/j
Pl

.„ 

 («19) 

SIROP INCISIF DEîlARASBUll 
Soixante années de succès prouvent qu'il „.! 

meilleur remède pour guérir les rhumes tous « 
tarrbes, coqueluches et toutes les maladie»deV 
trine. R.St-Marlin, 324, et daus les princip À 

{mi;18 

n CRISTALLISÉES posées sans pxiraction 

_ * sans pivots ni crochets et livréeaenJli 

Prononciation et mastication parfaites. Prixm> 

dérés. E. LEVASSEUR, inéd. dentiste, r. Si L»zare,38 

CHOC 
Le succès du CHOCOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MEMER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 
avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

, A la renommée. ptT» .nnn litre, 1 
' I.ARMOYEK. l.!UAI,r.m,,!! 
j Md deCouteun. 

Bien »'àdr"" au 
rue des Vievu-Aunusii' 

« » J quâitier Monluarw. 

MÉDECINE NOIRE EN CAPSULES 
Préparée par J.-P. LAROZE, pharmacien, 

Sa réelle supériorité est établie par son insertion 

dans tous les formulaires, et, bien que nauséeuse, 

quand il fallait la boire, elle s'est transmise dans 

les familles. Aujourdhui elle est universelle et or-

donnée par tous les praticiens comme le pnrgatl 

le plus doux, le plus sur, le plus facile à prendre, e 

mieux supporté par l'estomac et les intestins. Elle 

purge toujours abondamment, sans coliques,el 

n'exige aucune préparation. Prix de la boîte pour 

une purgalion . 1 fr , dans chaque ville, tte te 

pharmaciens dépositaires, et à la pharmacie Laroze, 

rue «euve-des-Petits-Champs, ïfi; gros, expem 

tions, rue de la Fontaine Molière, 39 bis 

Moeiétém «eamerelaiei, — Vallitie». — Publication»; légal**! 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 6 avril. 
Rue Galande, 65. 

Consistant en : 
(3019 Tables, bureau, poÊle, chai-

ses, gravures, pendules, etc. 
Paris-La-Villelte, rue rie Meaux, 39. 
(3050; Comptoir, brocs, mesures, 

niche, glace, verres, etc. 

Le 7 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(S05I Calorilère, un cadran-horloge 

en chêne, Lanqueties, etc. 

(3052, Bureaux, fauteuils, canapés, 

divans, casiers, toilette, etc. 
(3053J Chaises, tpilelle, linge de 

corps, tableaux, etc.; 
(3054, Chaises, taules, bureau, di-

van, canapé, glace, etc. 

C3055) Tables, chaises, commode, 
glace, comptoir, fauteuils, elc. 

(3056) Armoire, commode, glace, 

bureau- chaises, fauteuil*, cte. 
(3057) Tables, chaises, armoire.com-

mode, canapé, glaces, ete. „ 
(3058) Comploir, banquette, porte 

carafon, verrièr., etc. 
(3059) Meuble de salon, lauleuils, 

chaises, guéridon, etc. 
(3060) Tables, chaises, fauteuils, ca-

napés, etc. 
(.3061) Billard et accessoires, tables, 

chaises, ftfVàn, comptoir, etc. 
(3062 Tables, chaises, buffet, éta-

gère, toilette, table de nuit, etc. 
(3063) Tab'es, chaises, glaces, com-

mode, armoire, pendule, elc. 
(3064) Chapeaux, palelols, panla-

ions, gilets, botlines, etc. 
(3065) Toilette, tables, chaises,glace, 

' habillements de femme, etc;. 
(3066) Table, chaises, buflet, com-

mode, pendule, bascule, etc. 

(3067) Tables, chaises, commode, 

armoire à glace, bureau. 
Place ISreda 10. 

(3068) Tables, meuble de toilette, 

armoire à glace, elc. 
Paris-Monlmartre, rue Leonie, 5. 

(3069) Tables, chaises,balance, bas-
cule, charbons, bois, etc. 

Rue St-Denis, 2. 

(3070) Trois comptoirs, appareils à 

gaz, registres, papeteries. 
Rue St-Victor, 76. 

(3071 Bureaux, tables, chaises, lau-
leuîls, rideaux, llarnbeaux, etc. 

Rue st-Antoine, IS2. 

(3072) Bureau, biblio hèque,étagère, 
lampes, vases, flambeaux, etc. 
Rued'AngOul6uje-du-Temple, 72. 

(3073) Bureau en chêne, tables à des-

siner, lètcs, statuettes, elc. 
Bue Joubert, 18. 

(3074) Bureaux, chairs, fauteuils, 
tables, glaces, pendule, etc. 

Rue d'Enghien, 20. 
(3075) Tables, chaises, comptoir, 

fourneau en fonte, etc. 

Paris-Batignolles, passage La-

tuile, 17. 
(3076) 7 chevaux, râteliers, man-

geoires, tilbury, etc. 
Place du Marché aux-Chevaux. 

,3o77; 2 chevaux,i camiou à 4 roues 
suspendu, bascule,harnais, etc. 
lioulevard de la Chapelle, 100. 

;3078) Ustensiles de march. de vins, 
comptoir, liqueurs, etc. 

A Clichy, 
sur la place publique. 

(3079) Bureau, presse à copier, ban-
quette, secréiaire, buffet, etcj 

La publication légale des actes de 
iociete. est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, duo» irons 
des quatre journaux suivants : le 
wniieitr universel, la Gazelle îles 
Tribunaux, le Droit et le Journal gin 
tfrald'Jfficbei dit Petites Jiftçtes. 

sociÉtiâs. 

Cabinet de M. V. DELALONDE, rue 
Geoffroy-Marie, 7 bis, 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, lait double à Paris, le vingt-
deux mars mil huit cent soixante, 
enregistré, il a été formé une socié-
té entre M. Henri B1EUERMANN, fa-
bricant de tapisseries sur canevas, 
Ucuieinant a Paris, rue Bourbon 
Villeneuve, 39, el trois autres per-

sonnes a^issanl comme ci-asaoc éet, 
dénommées audit acte, pour l'ex-
uloilalion du tonds de commerce de 
fabricant de tapisseries sur canevas 
app rtenanl audit sieur H. Ilieder-
[iiai.n, Celli- société sera en nom 
collectif à l'égard de M. Henri Bie-
dermann, et en commandite à l'é-
gard des autres persouuei nommées 
aud.t acle; elle commencera S 
courir du premier janvier mil Ouil 

cent sorxonie, pour finir le trente 
et un décembre mil huit cent soi-
xante-deux; le siège de la société 
sera à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 39 ; la raison et signature so-

ciales seront : U. B1LDERMANN et 
L'° ; la signature sociale appartien-
dra à M. H. Biedermanu seul, mais 

il ne pourra en faire usage que pour 
les besoins do la hociété ; la com-
mandite sera de vingt mille francs, 
que les commanditaires verseront 

dans la société au fur et à mesure 
des besoius. 

Pour extrait : 
—(3862j DELALONDE, mandataire. 

Par arte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-lroi.s 

mars mil huit cent soixante, enre-

gistré à Paris le deux avril suivant, 
folio 12 recto, cases 8 el 9, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé, illisible, MM. Rëné 
Julien SABLERY, bitumier, demeu-
rant à Paris, impasse de la Pompe, 
4 'faubourg Saint-Martin), et Jean-
Réné BONHOMME, employé, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Marlin, 324, 

ont formé pour dix ans, à parlir du 
premier avril mil huit eentisoixan-

te, une société en nom colleciif, 
pour 1'enlreprise des travaux de bi-
tume et de maçonnerie, avec siège 
social à Paris, susdit impasse de la 
Pompe, 4 ; la raison et la signature 
so.-iales sont : R.-J. SABLERY et 
HOXHOVIME. Chai-un des associés a 
l'administration et la signature so-
ciale, mais il ne pourra êlre fait u-
sage de cette signalurc que pour les 
affaires de la société inscrites sur 
ses registres. Tous pouvoirs ont élo 
donnés au porleur d'un extrait du-
dit acle pour le faire publier. 

Pour extrait : 
R. SABLERY. 

—(3858) BoMtOMME. 

Cabinet de M. G. BELL1SSENT, rue 
Saiui-ilaruu, 287. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à paris, du vingt-sept mars 
mil huit cent soixante, enregislrc 
audit Paris, le ving -lmit dudit, fo-
lio 86 recto, case 5, pai lu receveur 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il apperi : qu'il a élé for-
mé une société tri nom collect f en-
tre M. Pierre BAVON, tapissier, de-
meurant à Paris, rue Cou.uiHièrc, 

40, et M. Honoré-Jean MARX, lapis-
sier, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 131, pour six années consécu-

tives à partir du dix avril mil huit 

eant soixante.La.xaison sociale sera : 
RAYON et MARX. Le siège esi à Pa-
ris, rue du llae, 131. La soéiéié a 

pour objet l'achat, la vente et la fa-
brication de meubles, objets mo-
biliers, articles de tapisseries el tout 
Ce qui s'y rattache. La signature 
sociale appartiendra aux deux as-
sociés, qui pourront individuelle-
ment el sans le concours de l'on ou 
de l'autre toucher le prix des ventes 
el acquitter les factures; toutefois 11 
ne pourra è re créé aucune obliga-
tion ni contraclé aucun engage-
ment pouvant engager ladite so-
ciété que sous la signature des di ux 
atsocies, à peine de nullité. Pour 
faire publier ledit acle, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

(386i) G. BELLISSENT, mandataire. 

D'une délibération prise le vingt-
six mars mil huit cent soixantepar 

l'assemblée générale des actionnai-

res de la société en liquidation LA-
NET et Ck (sucrerie, raffinerie et 
distillerie de Tournus\ il appert. : 
Que les comptes et la gestion de 
MM. Bô père el Dubrul, tous deux 
précédents liquidateurs, ont élé ap-
prouvés; que décharge pleine et en-

tière a élé donnée, et que M. Marius 
Rfl fils, demeurant à Chàloris 
(Saône-et-Loire),a élé nommé liqui-

dateur de ladite société en rempla-

cement de MM. Bô père et Dubrut 
décédés, avec tous les pouvoirs né-

cessaires pour mettre à fin la fiqui 
dation. 

Pour extrait : 

PBris le trenle-un mars mil huil 
cent soixante, 

(3860). (Signé) M. Bô. 

raison BALNY jeune et LEROY, et 

dont le siège est à Paris, rue deCha-
ronne, 73. Tous deux sont liquida 
teurs. 

(3859). DELATTRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Cabinet de M. LEDEBT, rue Maza 

gran, 3. 

D'un acte sous seing privé fait 
double à Paris le trenle-un mars 
mil huit cent soixante, enreg sire, 

enlre M. Cyprien CAVREL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Fran-

çaUe, 2, et M. Clair-François NOËL 

négociant, demeurant à Versailles 
avenue de Sainl-Cloud, 32, a été ex-

tra! I ce quisui^. La société en nom 
colleciif formée entre les susnom-

més sous la raison sociale, CAVUE1 

et NOËL, par acte sous seing privé 

en date du Ireiza février mil hu'u 
cent cinquanle-drux, enregisiré 

pour quinze années consécutives 
qui ont commencé lo premier ja -

vier mil huit ci nt cinquanle-dei.x, 
et devaient finir le premier janvier 

mil huit cent soixante-Sept, ayant 
pour objet le commerce de dorure 

pour passementerie et broderie, el 
son siège à Paris, rue Française, 2 

sera et demeurera dissoute par an-

ticipation le premier avril mii hué 

cent soixante. M. Cavrel est nommé 
liquidateur de ladite société avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

(3857). LEDEBT. 

Cabinetde H. DELATTRE, rue ïiolre-

Dame-des-Vicloires, 16 

Par acle sous seings orivél fait 
double à Paris le trente-un mars 
mii huit cent soixanle, enregistré, 

M, Jean-Pierre BALNY jeune[ de-
meurant à Paris, rue du FaubDuri!-

Suiul-Aûioine, 4o, el M. Conslant 

LEIlOY, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 38 bis, oïl dis-

sous, à parlir du premier avril mil 
huit cent soixanle, la socitié en 

nom colleciif formée entre eii pour 
six années suivant acte sous seings 

pnvés en date à Paris du dis-neuf 

m.in- mil huil cent einquanl«-neuf, 
enregistré et publié, a>anU pour 

ob|et l'achal et la venlede» bits des 

îles et indigènes, connue (ous la 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail 

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE F AILLITES 

Jugements Wi 4 AVRIL 1860, qui 
iléclarent la faillite ouverte et en 

firent provisairemeM l'ouverture au 
ai jour: 

De D"« LEBRETON (Léontine-Lu-
ci|e),mde de lingeries, demeurant à 
l'iris, rue Vivienne , 16; nomme M. 
bouvet juge-commissaire, et M. Pi-
han de la Koresl, rue de Lancry, 45, 

syndic provisoire (Dte 17008 du gr.). 

Du sieur LECORDEUR Louis-Ju-

lien), md boucher, demeurant à l'a-
ris, boulevard du Combat, 36; nom-
me M. Thivier juge commissaire, et 
VI Chevallier, rue Bertin Poirée, 9, 

syndic provisoire (N° 17009 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BROUX (Aiméi, distilla-
teur, rue des Trois-Bornes, 37 bis, 

le il avril, à i heure (N- 16896 du 
gr.); 

Du sieur HERVIEUX (Frédéric), 
limonadier, rue de Marseille, 3, ci-
devant La Villelle, le II avril, A i 
heure (N» 16996 du gr.); 

De D,lc LEBBETON (Léonline-Lu-
C'Ieî, mde de lingeries, rue Vivien-
ne, 16, le 10 avril, à 12 heures (N° 
17008 du gr.); 

Du sieur MONTN (Etienne), md de 
vins rue d'Alger, 5, le 12 avril, à i 

heure (N°16S85 du gr.); 

Du sieur HAZARD (Louis-Joseph), 
nég. en vins, bières et charbons, 

Grande-Rue, n. 27 (i8<- arrondisse-
ment), le H avril, à 1 heure (N° 

16898 du gr.)-

Du sieur PATU père (Louis Félix), 
fabr. de cadres, impasse des Cou-

ronnes, 14, ci-devant Belleville, le 
Il avril, à 10 heures (N» 16944 du 

gr.); 

De la société BLUM, LEGER et C", 
mds de vins traiteurs, rue d'Al-

lemagne, 127, composée de Alfred 
Blum et Victor Léger, le 12 avril, à 
10 heures i\i (N° 16760 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS (Amédée-
Louis), restaurateur, place de l'O-

déon, 2, le 12 avril, à 10 heures l|2 
(N» 17000du gr.); 

De dame COUVE Sléplianie-Caro-
line Lanrens, femme de Jean-Pier-
re-Claude Napoléon), irfde devins, 

rue Mouffetard, 49, sous le nom de 
Charlotle & uve, le 12 avril, i 10 
heures ipi (N» liooi du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-comrnissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
Les tiers-porteurs d'eff» ts ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 

connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BOBILLOT 'Joseph), an-
cien md de vins logeur à Vauvri-
rard, rue de Sèvres, 107, demeurant 

à V'auairard, rue Blomet, 38, entre 
les mains de M. Decagny , rue de 

Grelfulhe. 9, syndic de la faillite (N« 
i30i5 du gr. ); 

Pe la société en liquidation BOU-
CHER et (.'", dite des eaux de Saint-
Denis, société en nom collectif et en 

«mmandite, dont le siège était à 

Sl-Uenis, dont Boucher (Anloine-
Hippolyle) était gérant, entre les 

mains de M. Heurlej, rue Laffllle, 
51, syndic de la faillite (N° I59i0 du 

8''.); 
Du sieur PHILIPPE (Etienne-Ale-

xandre), entr de menuiserie, rue 
Turgot, 22, entre les mains de M. 
Chevalfier, rue Bertin-Poirée, n. 9, 

svndic de la faillite (N° 16948 du 
gr.); 

Du sieur BARBIER (Lucien-Félix), 
anc. limonadier, rue de Rivoli, 64, 
actuellement rue du Vertbois, 64, 

cnlre les mains de M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic de la 

faillite (N° 168i2 du gr.); 

Du sieur FROMONT (Eugène), md 
de vins à Clichy la-Garenne, route 

delà Révolte, 172, entre les mains 
de M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 

9, syndic de la faillite (N- 16669 du 

gr )• 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CN0V0CATI0NS DE CRÉANCIERS. 

Sonf invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sal e des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur S1MPÉ fils, nég., rue St-
Pierre-Montmartre, 17, ri-devant, 
actuellement rue Montmartre, 55, 

le 11 avril, à 1 heure (N« 16755 du 
gr.). 

Pour être procédé* sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

veri/ication et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que 1 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ESPERON (Paul), tapis-

sier, rue du Helder, 24, le H avril, à 
10 heures (N» 16283 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM fils ( Fran-

çois-Alexandre), ancien boulaoger, 
rue des Ecouffes-St-Martin, 8, le II 

avril, à i heure (N° 16549 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur Futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
iers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERNARD (Joseph), ane. 

limonadier, restaurant à Long-
champs, bois de Boulogne, le 11 
avril, à lu heures (N» 16719 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce dernier cas, donner leur avis tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne se.a admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéan".e. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vériflfeel» 

mésdu sieur GREGOIRE, an ■ » 

nadier, boulevard uu Teinf^ 

peuvent se présenter *"LJtfl 
cal, syndic, rue Monlina t M 
pour toucher un dividende de PÏ 

100, première répartition. 

MM. les créanciersttfMjl 

mes du 8ienrASSBW«gïï 
anc. confiseur, rue St-Maj'

 fl
. 

peuvent se présenter^1 »
; (S 

cal, syndic, ru
e
 Monto« 

nour toucher un div.açn",. 
18 c. pour 100, unique rêps' 

(N° 14522 du gr.). 

Oêcém et inhum»^ 

Du 3 avril 1860. - »»«J}2Sr-
49 ans, rue Fontaine-Moi»^ 

M. Coignel, 62 ansi. glace j 
se, 4.-Mme veuve Fre., 

Mandard, 12. - M. O'FXJJk 
rue Saint-Louis, 16.-»: 
ans, rue Chapon, 35 -"^ j^Uf 

56 ans, place Royale, 
naud. 34 ans, avenue VP- ,^ 

MmeGillot, 54 ans, rue ̂  j,,-

Geneviève, U. W>
9

. 
rue des Feuillantine», *■

 nar
.lii*; 

fail, 31 ans, rue des » ' 
-Mme Georgerv, 23 an», '

 ru
e » 

4.- Mme Chabot, 30 an . j, * 

Cherche Midi, »1- (P^ 
Saint-Didier, 31 ans- rr)|

 t
 rj 

Périer, 27.- M. Aubom. »• ,
e
 ufl-

St-Dominique, «*>■ ,._p
n

flle. ',„, 
que, 70 ans, rue de «ren ^ 
Mme Rivollet, 29 ans ru^

 rll( 
4.-Mie Aiguirre,, « ,,t 

Trévise, 32. - Mme Be^»
 M(

,rtJ 
rue d Arn.ter^ ^ 

Roux .., 48 ans, rue u.- - s^. 

-MmeVizard, 6S an», ru« 
tin,.l.-M.(:qrnev.ns,6 , 

bourg St Martin, 57. fl« 
Basselot, 32 ans, fauD»

 47 tin.»7.-MmeGugUi»L
 L

 (i », 

St-Maur, 57. - «::f&P'5<! 
rue de la Vallee-ue-r--^ ^ 

Mme Gucnsrdeau, J
 0

 „„.<, <L 
l.yon 4.-M Verpea",,»

 (1
 ,»P 

delaGare.22.-M«"
n

?
r0

ug?;> 

avenue du Oj*^?*! 
Mme vi uve

 La
£

r
%ua»sf;Sg 

Chalelaine,4.-
 M

M
"

Tr
»iieL*> 

ruedeJavel, 53,-M. i' ^Mu',/ 
rueduChercbe-M.di,

 cf
r, j, 

breuil, 66 ans, rue'-f»
 a

„s. J> 
Mme veuve llezodis, ^

 7
, a.).-, 

la Paix. 34.— M. L-ecm 

de Chabrol, 46. 

L'un 

Enregistré * Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 

Avril!860. F° 
— 

IMPRIMERIE DE \. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 


